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 HONVILLE. — CONDAMNATION POUR ESCROQUERIE.— 
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 ICTIOS CIVILE. — COMPTE. DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

l 'horrible désastre qui a frappé les habitans de Mon-
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t de Malaunay fit naître l'idée d'accroître les res-

sources destinées au soulagement de tant de misères à 

l'aide de dons volontaires qui pourraient être recueillis au 

«oyen d'une loterie. Celte .idée, qui avait déjà été mise 

en œuvre pour le rétablissement de l'orgue de l'église 

Sainl-Eustache; fut proposée par M. Viennot, commis-

saire de police spécial au chemin de fer de Rouen, à M. le 

préfet de la Seine-Inférieure, qui autorisa par un arrêté 

celle loterie de charité, dont le produit net devait être 

entièrement versé dans les caisses de secours des bureaux 

de bienfaisance de Monville et de Malaunay, d'après la 

proportion déterminée par le préfet. 

Cet arrêté disposait en outre qu'un mois après le ti-

ra»e de la loterie, un état définitif des recettes et des dé-

penses, difosé par le receveur-général, chez lequel les 

fonds devaient être versés, serait transmis par l'intermé-

diaire du maire de Monville à M. le préfet, afin que ce 

fonctionnaire pul faire opérer le versement du produit 

nel de cette loterie dans les caisses des bureaux de bien-

faisance de Monvil'e et de Malaunay. 

Les 200,000 billets, placés à 2 fr. 50 c, produisirent 

unesomme de 500,000 fr. M. Viennot procéda à l'acqui-

siiion des objets de toute nature destinés à former les lots, 

et il les exposa tant à Paris qu'à Rouen. 

La loterie fut tirée, et la Gazette des Tribunaux a 

liât connaître à ses lecteurs les accusations qui furent 

ensuite dirigées contre le sieur Viennot. Traduit, par suite 

de la plainte portée par douze porleurs de billets, devant 

le Tribunal correctionnel de R uen sous la prévention 

d'abus de confiance et d\ scroquerie, il fut renvoyé de la 

poursuite; mais, sur l'appel, un arrêt de la Cour royale de 

Kouen, du 14 mai 1846, dont la Gazette des Tribunaux 

a rapporté 1; lexte, condamne M. Viennot à deux ans de 

prison, 100 fr. u'amende et 600 fr. de dommages-intérêts 
envers les plaignans. 

C'est cet arrêt que M. Viennot a déféré à la Cour de 
cassation. 

Outre le mémoire de M* Carette, avocat du demandeur 

en eassalion, il a été distribué à la Cour un factura signé 

«e M' Auguste Pisson, docteur en droit, avocat à la Cour 

royale de Paris, dans lequel sont signalées les diverses 

erreurs de fait que, suivant le défenseur, contient l'arrêt 
«laqué. 

JJ«s son mémoire, M' Carette a développé à l'appui du 
P'wvoi trois moyens de cassation : 

îmier moyen. — Fausse application et violation des arti-
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 ""pose aux juges aucune limita-

règles ; l'une, que c'est aux ministres delà loi qu'il appartient 

d'éclairer et, au besoin, de redresser l'opinion extérieure au 

lieu d'en faire le point de départ de leurs décisions; l'autre, 

qn^n ce qui concerne les faits susceptibles de vérification sur 

lesquels un tribunj de répression est appelé à statuer l'appré-

ciation awérieure d'un autre juge ne doit exercer sur la 
sienne aucune influence. 

Mais, Messieurs, ces critiques de l'arrêt, quelque valeur 

qu'on puisse y attacher, n'affectent pas essentiellement le sys-

tème qui lui sert de base, notre unique soin sera de recher-

cher si, envisagé dans son ensemble et dans sa substance, ce 

système est ou non fondé en droit. Des principes habilement 

développés dans le mémoire du demandeur, les uns sont cer-
tains, d'autres contestables. 

Ce qui est certain, c'est que la partie privée qui, pour obte 

nir justice contre un tiers, a recours à la juridiction corr.c-

tionnelle doit être arrêtée sur le seuil de cette juridiction si 

son action dérive isolément de l'une de ces deux choses : ou un 

d lit dont elle n'a pas souffert, ou un fait qui lui a porté préju-

dice, mais qui n'est pas qualifié délit par la loi. 

Il ne suffirait même pas que ce fait fût connexe à un délit ; 

les textes, les auteurs, la jurisprudence exigent qu'il consti-
tue le délit lui-même. 

C'est, en effet, ce qui résulte virtuellement des articles 1 et 

63 du Code d'instruction criminelle; c'est ce qu'enseignent à 

l'envi MM. Mangin, Traité de V action publique, n°122;Chau-

\eau et Hélie, Théorie du Code pénal, tome I", p. 287; Le 

Sellyer, Traité des actions publique et privée, tome I", p. 13 ; 
Merlin, Questions de droit, p. boS. 

C'est enfin ce que décident en termes exprès plusieurs ar-

rêts des 30 juillet 1829, bulletin n" 165 , 12 avril 1834, n" 108; 
6 mars 1840, n" 75. 

La doctrine de ces arrêts se résume toute entière dans les 

motifs de celui qui a été rendu au rapport de M. Mangin, le 30 

juillet 1829, et dont il importe de rappeler l'espèce pour met-

tre en lumière le point de droit qui en ressort. 

Il s'agissait d'une poursuite intentée au correctionnel, par 

un adjudicataire du prix des places affectées aux débitans de 

denrées sur un marché public, contre l'un de ces débitans qui, 

au mépris d'un arrêté municipal, portant prohibition de ven-

dre des comestibles dans un lieu autre que ce marché, avait 

procédé autre part à une vente de celte nature. 

» Attendu, dit l'arrêt, que les Tribunaux de répression ne 

sont compétens pour connaître de la réparation civile d'un 

dommage, qu'autant que le fait d'où résulte ce dommage, cons-

titue par lui-même un crime, un délit, ou une contravention; 

que dans l'espèce, le fait de n'avoir point payé les droits de 

place, n'était réprimé par aucune loi pénale, et ne donnait 

point ouverture à l'action publique ; qu'à la vérité ce fait con-

courait avec celui de la contravention, résultant contre Morin 

d'avoir vendu ailleurs que sur le marché, mais qu'il n'en était 

pas moins un fait distinct do la contravention elle-même; 

qu'il ne constituait qu'une infraction aux actes passés par le 

maire en sa qualité d'administrateur des biens communaux; 

que le Tribunal de police était donc incompétent pour l'appré-

cier, sous le rapport des réparations civifes auxquelles il pou-

vait donner lieu, et déclare l'adjudicataire non recevable à se 

pourvoir en cassation contre le jugement du Tribunal deNeuf-

châtel, qui a renvoyé Morin des poursuites dirigées contre lui 

par le ministère public, et par suile de la demande en dom-

mages-intérêts dudit adjudicataire. » 

A l'autorité de ce précédent se joignent d'une part les nom • 

breux monumens de voire jurisprudence qui n'admettent pas 

comme donnant ouverture au droit de poursuite privée de-

vant les Tribunaux de répression un simple élément de délit, 

tel que l'un des actes dont se compose l'habitude d'usure; 

D'autre part, cette règle de tous les temps et de toutes les 

législations, dont la formule est, nous ne savons pourquoi, 

généralement attribuée à Merlin, bien qu'elle ait été littérale-

ment extraite par ce jurisconsulte du Code do brumaire an 

III, qui portait, arlicle 94 : « Pour être admis à rendre plainte, 

il faut avoir à la fois un intérêt direct et un droit formé de 

constater le délit, lorsqu'il existe, et d'en poursuivre la répa-

ration contre le délinquant. » 

Spécialement, Messieurs, en ce qui touche l'action correc-

tionnelle naissant du mandat, le germe de cette action a été 

déposé dans l'article 1984 du Code civil, qui définit le mandat : 

« L'acte par lequel une personne donne pouvoir à une autre de 

faire quelque chose pour le mandant et en son nom. » Si ces 

mots pour le mandant, n'excluent pas péremptoirement le 

mandat donné dans l'intérêt d'un tiers, il faut du moins que 

celui qui l'a conféré ait une part qui lui soit propre dans cet 

intérêt. 

C'est la détermination de cette part, qui, en cas d'abus du 

mandat, est pour le mandant la mesure du droit de poursuite 

qui lui compèle. Mandali actio lune compelit cùm cœpit in-

téresse ejus qui mandavit, et eatenus competit quatenus in-

lerest. 

Ainsi donc trois conditions sont nécessaires pour exercer 

cette faculté légale : 

Un fait caractérisant un délit, un préjudice directement oc-

casionné par ce fait, un intérêt non moins direct à la répara-

tion do ce préjudice. 

Mais que doit-on entendre par ces mots : un intérêt direct. 

Ici, Messieurs, est le vif de la difficulté soumise à votre exa-

men. 

Absence de définition dans la loi ; absence de précision dans 

l'interprétation doctrinale qui s'est efforcée d'y suppléer. 

Voici toutefois à quels signes la plupart des jurisconsultes 

s'accordent à reconnaître cet intérêt direct, fondement indis-

pensable de l'action : c'est, suivant eux, un intérêt prochain, 

positif, personnel. 

Prochain : Une indemnité n'est duo, observe M. Legrave-

rend, que par suite de la certitude du dommage. Or, il n'y a 

rien de certain dans un dommage éventuel ou éloigné. 

Positif : Un intérêt de pure affection, une lésion toute mo-

rale; tout ce qui ne touche pas, dit M. Mangin, à la personne, 

à ses biens, k sa réputation, le plus précieux de tous ses biens, 

ne saurait être le principe d'un droit. 

L'article 51 du Code pénal, qui ne doit sans doute pas être 

interprêté dans un sens trop étroit, mais qui n'en est pas 

moins une utile révélation de la pensée du législateur, ne pré-

voit le cas d'indemnité pour la partie lésée par un fait crimi-

nel que lorsqu'il y a lieu à restitution ; c'est-à-dire, lorsque 

le tort qui lui a été causé se présente sous cette forme saisis-

sable qu'indiquaient ces mots de la loi romaine : Damnum 

tmmenjens, lucrum cessons. 

Ce tort, qui se résout ainsi en une perte d'argent, ou qui 

devient une cause de perturbation, de honte ou do malheur 

dans la vie , ce tort, effectif, réel, visible en quelque sorte à 

tous les yeux, est leseul, en effet, qui ait un caractère assez 

grave po"ur mettre en mouvement la justice répressive à la 
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C'est, Messieurs, co que vous avez constamment jugé. 

Si, à la différence de l'ancien droit, vous avez admis, par 

exemple, qu'une collection de personnes exerçant une profes-

sion commune est recevable à poursuivre correctioiuiellement 

l'individu qui s'est indûment immiscé dans cet exercice, cest 

que vous ave/, reconnu qu'en ce qui concerne chacune d'elles 

cette indue immixtion entraîne des conséquences matérielle-

ment appréciables. 

Enfin l'intérêt, pour être direct, doit être personnel 

Vous l'avez décidé de la sorte par un arrêt du 20 vendé-

miaire an XIII (Dalloz, tome 2, page 212), dans une espèce où 

un maître s'était substitué à son domestique pour intenter 

contre un tiers une action au correctionnel. 

Son intervention, repoussée p»r ce tiers comme irrecevable, 

n'a été déclarée valable par la Cour qu'à raison de ce que le 

fait lui avait à lui-même porté préjudice. 

Voilà, Messieurs, réduite à son expression la plus simple, la 
théorie du droit de poursuite privée. 

Dans quelle mesure doit-il en être fait application à la 
cause? 

L'arrêt attaqué a condamné le sieur Viennot comme coupa-

ble d'abus de mandat. 

Vous n'avez pas oublié, Messieurs, que ni la plainte qui a 

saisi la police correctionnelle, ni l'arrêt lui-même, soit dans 

ses motifs, soit dans son dispositif, n'énoncent que les lots af-

férens aux douze plaignans fussent d'une valeur inférieure à 

celle qui devait leur appartenir. 

Si le préjudice avait été ainsi spécifié, il serait difficile de 

méconnaître l'existence, au procès, des trois conditions que 

nous avons énumérées plus haut. 

1° Un fait caractérisant un délit. Comment le nier? 

Il s'agissait d'un mandat tacitement conféré au sieur Vien-

not, accepté par lui à l'avance, par lui mis en cours d'exécu-

tion, et consistant dans un emploi déterminé de sommes dé-
posées dans ses mains. 

Ce n'est pas là seulement le quasi-contrat negotiorum gisto-

ruin, dont le propre, au dire des auteurs, c'est l'absence, dès 

l'origine de la gestion, de tout consentement exprès ou tacite 

de la part de celui au profit duquel elle a lieu. 

C'est véritablement un contrat consensuel, un de ceux qui 

sont désignés sous le nom de contrats synallagmatiques im-
parfaits. 

Qu'importe qu'il fût tacite? Le mandat, dit M. Troplong, 

peut dériver du silence; à plus forte raison d'un fait. 

Le fait ici, c'est le prospectus, c'est l'achat de billets, c'est 

la mise en œuvre de l'opération. 

L'accord des deux volontés, voilà le mandat tout entier. Un 

acte de procuration n'est que la preuve de cet accord, et il 

peut être dès-lors suppléé par toute autre preuve. 

Ainsi le voulait U loi romaine, ainsi notre ancien droit ; 

ainsi les arrêts que vous avez rendus, Messieurs, dans des es-

pèces où le pouvoir donné à un avoué de se constituer en 

cause, à un huissier de poursuivre, dérivait suffisamment à 

vos yeux d'une simple remise de pièces. 

Qu'importe encore que le mandataire soit allé au devant 

du mandat,et non le mandat au devant du mandataire? 

Aucun tf xte de la loi n'impose comme obligation au man-

dant la spontanéité et l'initiative du mandat ; il n'existe éga-

lement aucun lexte qui fasse dépendre l'infidélité du manda-

taire du débet constaté à sa charge par le compte-rendu de sa 

gestion. C'est encore là un mode de preuve qui peut être effi-

cacement remplacé par un autre. Enfin, rien de plus concluant 

n'est à inférer de ce qu'en se présentant devant les Tribunaux 

pour se plaindre de l'infidélité du mandataire, quelques uns 

des mandans, sur un b.en plus grand nombre, ne se soient 

pas concertés avec les autres. L'individu qui échange une 

somme fixe contre l'éventualité d'un lot est dans une situa-

tion semblable à celle des actionnaires d'une association tonti-

nière, dont chacun conserve vis à-vis de l'administration de 

l'établissement un droit distinct, inhérent à sa part distincte 

d'intérêt dans l'accomplissement du mandat. 

Ces diverses objections du demandeur étant écartées, il est 

évident que s'il y a eu contrat de mandat, et si le mandataire 

a détourné à son profit une partie des sommes dont la desti 

nation ultérieure lui était confiée, ce détournement caractérise 
par lui-même un délit. 

Ainsi des deux autres conditions : 

Un préjudice résultant directement de ce dèlitl Rien de plus 

direct assurément que la lésion produite par une soustraction 

partielle de l'argent consseré à donner aux lots des plaignans 
la valeur promise. 

Un intérêt non moins direct à la réparation de ce préju-

dice ? Intérêt matériel, intérêt pécuniaire, lucrum cessans ; 

dro.t formé au complément de valeur dont les plaignans ont été 

frustrés par la fraude. Aucun doute ne pourrait donc sous ces 

différens rapports s'élever sur la légalité de leur action. 

Mais ce n'est pas dans ces termes que la plainte s'est produite; 

ce n'est pas dans celte limite qu'il y a été statué par l'arrêt. 

La plainte se taisait sur le préjudice occasionné aux comités 

de bienfaisance, il se bornait à signaler celui qu'auraient 

éprouvé, en général, les porteurs de numéros gagnans. 

L'arrêt est allé plus loin, ce double préjudice il l'a déclaré 

constant, et bien qu'il n'ait adjugé de dommages-intérêts qu'à 

ceux qui étaient en cause, c'est à raison du délit qui aurait 

entraîné l'une et l'autre de ces deux conséquences, qu'il a con-

damné le sieur Viennot." 

Or, il se présente toutes les difficultés d'application des prin-
cipes que nous avons posés ; 

Où sont dans l'abus de mandat ainsi carsctérlsé le tort per-

sonnel résultant du délit et l'intérêt direct à sa réparation ? 

Il n'a pas été dit par l'arrêt que tous les lots eussent été 
composés en fraude. 

Aucune vérification n'a porté sur ceux des douze plaignans. 

Dans le cas où chacun d'eux aurait obtenu la satisfaction 

individuelle à laquelle il avaitdroit (et c'est ce qui doit être 

présumé jusqu'à preuve contraire); aurait-il été receva-

ble à se plaindre de l'abus d'un mandat qui, à son égard, au-

rait reçu une complète exécution. 

Ecartons soigneusement tout ce qui, dans la cause, sort des 

teruies d'une pure question de légalité. Qu'on envisage diver-

sement au dehors les opérations d'une nature mixte dans les-

quelles les uns voient la sanctification du moyen par le résultat, 

et les autres un dangereux appel à cette sorte de charité usu-

raire qui expose peu pour avoir beaucoup, et qui se réserve 

de reprendre d'une main plus qu'elle n'a donné de l'autre; ce 

n'est pas là ce qui importe. 

Les loteries de bienfaisance ont été exceptées par l'article 

1" de la loi du 21 mai 1830, de la prohibition portée contre 

toute combinaison offrant des chances de gain ou de perte par 

la voie du sort. 

Ce que la loi autorise, la loi le protège. 

Mais cette protection, jusqu'où doit-elle s'étendre? 

Cet intérêt de sympathique pitié pour les victimes d'un 

grand désastre, cet autre intérêt né de la solidarité morale 

ex, stant entre tous ceux qui coopèrent à un acte de réparation 

et d'humanité, suffisent-ils pour créer à l'un des auteurs de 

cet actë qu'on signale à la justice répressive l'inaccomplisse-

ment partiel, une portion de dommage propre à appeler en sa 

faveur une indemnité proportionnée? 

Est-ce bien là un intérêt prochain , positif, personnel? Pro-

chain, quand il n'existe aucune filiation entre le grief arti-

culé et le fait qui, dans l'absence de toute vérification, doit J 

être tenu pour irréprochable, de la délivrance d'un lot d'uu 

prix double au moins de la mise qu'il représente. A 

Positif, quand, loin qu'il y ait lieu à aucune restitution, 

loin que le plaignant ait, ou éprouvé une perte effective, ou 

été frustré d'une éventualité de lucre, la somme par lui con-

fiée au mandataire est, grâce aux chances du sort, ravenue 

dans ses mains avec l'excédant de valeur que le sort y a ajou-

tée. 

Personnel, enfin, quand cet intérêt se déverse uniquement 

sur autrui, et que la réparation à laquelle il prétend serait 

détachée d'un patrimoine qui, tant que la prescription n'est 

pas acquise au délit, est le gage commun de ceux qui en ont 

élé véritablement victimes. 

A cela, Messieurs, on répond que, la plainte eût-elle été 

insuffisante pour lier régulièrement l'instance correctionnelle, 

le ministère public, en se l'appropriant, a couvert le vice ori-

ginaire de l'action. 

Mais si ce vice tient à un défaut d'intérêt direct et de droit 

formé, pouvait-il être rachetable? 

Que le juge fût devenu compétent pour statuer sur un abus 

de mandat qui, dans le rapport du mandataire, soit avec les 

souscripteurs auxquels auraient été délivrés des lots d'une 

valeur infime et dérisoire, soit avec les comités de bienfai-

sance, aurait constitué un véritable délit, s'ensuivrait-il que 

ceux des mandans qui n'auraient pas eu personnellement à se 

plaindre, eussent qualité pour se mettre au lieu et place de 

tiers-lésésqui ne se plaignent pas? Nous abordons, Messieurs, 

un point de vue tout nouveau de la question, et qui réclame la, 

plus sérieuse attention de la Cour. 

Qu'importerait, en effet, la compétence, si, par suile d'une 

intervention irrecevable, il y avait eu influence illégale sur la 

condamnation? 

Le juge, en maintenant les douze plaignans en cause, n'au-

rait-il pas donné au sieur Viennot des adversaires dont l'im-

mixtion aux débats aurait aggravé son sort, prêté des armes 

à la prévention, suscité des témoins, provoqué de nouveaux 

modes de preuves, multiplié enfin à sa charge, par tous les 

moyens et sous toutes les formes le danger de la lutte correc-

tionnelle dans laquelle étaient engagés sa fortune et son hon-
neur. 

Aiusi, pour rappeler une belle parole d'un de nos vieux au-

teurs, cette lice qui ne doit s'ouvrir qu'aux intérêts en souf-

france, \ejuge Vaurail ouverte aux passions ! A l'impartialité 

calme, à la sainte austérité du fonctionnaire institué par la 

société pour la défendre, aurait été ajoutée une impulsion ve-

nue du dehors sans droit, un surcroît de force sans garantie, 

un auxiliaire de la vindicte publique, sorti en quelque sorte 

de la foule, obéissant à un mobile autre que le sentiment de 

la vérité et du devoir, et apportant dans ce sanctuaire, où il 

ne serait venu que pour attaquer, la prévention et l'ardeur d'un 

débat privé, sans justifier en même temps de la lésion qui les 

légitime ! 

Dans un remarquable ouvrage récemment publié, le Traité 

de l'Instruction criminelle , l'auteur rappelle un arrêt du 

4 mars 1830 qui, dans une espèce où il s'agissait, non 

comme ici, d'une action principale intentée par une par-

tie privée , et dans laquelle le ministère public n'aurait 

figuré que comme partie jointe, mais d'une intervention 

dans un procès, criminel poursuivi au nom de la vindicte 

publique, a décidé que les deux actions étant indépendan-

tes l'une de l'autre, le défaut d'intérêt de la partie civile ne 

pouvait avoir pour effet de vicier la condamnation. 

Oui, sans doute, dit M. Fanstin-IIélie, la séparation des 

deux actions est le principe général ; mais l'influence de l'une 

sur l'autre n'en est pas moins un fait incontestable; elles ne 

se confondent pas, mais elles s'appuient mutuellement, et 

n'est-il pas évident que l'admission d'une partie civile dans 

un procès criminel donne à l'accusé un adversaire de plus, et 

l'adversaire le plus redoutable, parce qu'il est excité par d«s 

passions personnelles ? N'est-il pas évident que cette inter-

vention et les forces qu'elle apporte à l'accusation peuvent 

avoir pour résultat une condamnation jusque là incertaine? 

Ne suffit-il pas que l'accusé ait été contraint de lutter contra 

un adversaire que la loi ne lui donnait pas, que le débat ait 

été vicié par le concours d'un élément étranger pour qu'il ait 

lieu de se plaindre? La loi, à la vérité, ne prononce point de 

nullité; mais elle n'en prononce pas davantage dans les cas 

où les formes les plus essentielles à la défense ont été enfrein-

tes, et la jurisprudence n'a point hésité à suppléer cette peine. 

Or, quelle forme intéresse à un plus haut degré l'accusé 

que l'admission au débat d'une partie qui vient lutter contre 

sa défense? Quelle est la garantie dont la violation lui apporta 

plus de péril? L'ancien droit, Messieurs, vient en aide a cette 

doctrine. Jousse et M. Merlin rapportent plusieurs arrêts du 

Parlement qui ont déclaré abusives et nulles des procédures 

faites sur la plainte de parties qui n'avaient pas un intérêt di-

rect à la poursuite du délit. L'un entre autres de ces arrêts, k 

la date du 12 janvier 1717, ne s'est pas borné à cette annula-

tion, et a condamné les plaignans à 2,000 fr. de dommages-
intérêts. 

La Cour voit que nonobstant l'arrêt isolé de 1830, .la ques-
tion reste entière. 

Elle aura à se demander si une poursuite, que par hypo-» 

thèse nous supposons radicalement nulle dès son origine, a pu 

prendre force et vie par le secours accidentel que lui a prêté la 

partie publique en sa seule qualité de partie jointe; s'il est 

possible, dans ce cas, de scinder la condamnation, en annu-

lant, par voie de retranchement l'adjudication des dommages--

intérêts, et en laissant subsister la peine de la prison dans son 

rapport avec l'abus de mandat commis au préjudice d'autres 

que les plaignans; de telle sorte que l'appel du jugement du 

Tribunal correctionnel de Rouen ne serait vidé qu'à moitié, et 

qu'en ce qui concerne la recevabilité de l'action privée, la 

Cour se substituerait à la juridiction du second degré. 

En un mot, de ces deux propositions qui s'enchaînent : ir-

recevabilité de l'action, influence illégale de l'action reconnue 

irrecevable sur la condamnation, l'une paraîtra-t-elle légalement 

établie à la Cour, et considérera-t-elle l'autre comme une con-
séquence virtuelle de la première? 

S'il en est autrement; si, abstraction faite de tout ce qu'il 

y a d'aléatoire dans le contrat, la Cour pensait, d'une part, 

que la destination d'une somme consacrée au soulagement 

d'une grande misère identifie le destinataire et le bienfaiteur ; 

que leurs griefs se confondent ; que celui qui a voulu donner 

est en quelque sorte frustré de ce que l'autre n'a pos reçu ; 

qu'un fonds de réserve inviolable devait, d'après le prospec-

tus, être prélevé sur la totalité des mises dans une proportion 

déterminée, un détournement partiel de ce fonds représenta 

dans la même proportion une quotité si minime qu'elle soit 

de chacune de ces mises ; si la Cour estimait, d'autre part, 

que, par tyie généreuse fiction, la charité publique, trompée 

dans son vœu, se personnifie dans chacun de ceux qui ont 

concouru de leurs deniers à l'œuvre entreprise sous son ins-

piration ; qu'il y a indivisibilité entre eux quant au droit d'a-

gir, comme il y a indivisibilité quant à l'intérêt élevé qui don-

ne naissance à ce droit ; alors, Messieurs, les trois moyens du 
pourvoi tombent en même temps. 

La recevabilité une fois admise, tout se tient, tout se lie, 

tout se coordonne dans le système de l'arrêt. Quand on voit le 

juge surprendre et saisir dans son germe ce qu'il appelle la 

spéculation de fraude, la suivre dans son développement, l'ap-

précier dans son résultat ; quand il spécifie, indépendamment 

delà formation fallacieuse des lois, un détournement par lui 

évalué à 12,000 fr. au préjudice des comités de bienfaisance; 

quand il articule, en outre, des soustractions partielles, qu'il 

rattache à une pensée préconçue d'appropriation frauduleuse, 

comment, nous, qui ne jugeons pas les faits,et qui sommes 

tenus d'accepter pour vrai ce que la juridiction souveraine at-

teste, pourrions-nous ne pas voir dans cette réunion de cir-

constances concordantes, positives, empreintes de l'intention 

de dol et de lucre illicite que le juge y a rattachée, le délit d'a-

bus de mandat, et la justification de la peine prononcée à ra:-< 
son de ce délit? 

Si l'arrêt de 1837, invoqué par le demandeur, et sur lequel 

, dans son mémoire il s'appuie avec tant de force, a dénié ce ca* 
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r'àcièrë légal à la série de faits dont se composait la preven 

tio», c'e^t, en premier lieu, qwp Fait cuwsistaiettt tcujefljent 

dans le silencedu inàM'ataire vis%-Yisdu mandant, cl dans l'ap-

plication à son nsagèpérsonnt'l îles fonds provenant «lu mandat, 

double ci rconst-inétt que U loi ciVHB a ia|JW\ienienl pi «nue, et 

ù laquelle elle n'a attaché que des felfds civil, ; c'eH en second 

lieu que le jug iftièlit aunuié, t.ml en d.'t:laraul le détourne-

ment exempt «le fraude à son origine, voul.ii taire réagir jus-

que Ut l'intention inativ ise ressortant, ù ses yeux, d'un ace 

postérieur. 
Q iant à l'adjudication des dommages-intérêts, il n'est pas 

douteux que Celle appréciation toute discrétionnaire n'est ja-

în lis plus ii l'abri du contrôle de la Cour que lorsque le prui.-

cipe du dommage est en dehors d'une proyb-lioh matérielle à 

établir, auquel cas l'indemnité, suivant les auteurs, est moins 

une ri'paralion, dans le OMIS limit-é «lu ce mot, qu'une compen-

sation ,ie l'atteinte portée à ^'intérêt moral qui la réclame. 

Nous résùriioiïS, Mc-sicurs, lu» te la cause. Elle se réduil, si 

nous ne nous trompons, a une question de recevabilité. Pour 

bieti apprécier celte question, il faut, de toute uécessi é, aller 

jus ui'ea elie nous mené. On n • s turait, pour noas servir d'u ie 

heureuse expression du Mémoire des iuteiveuaiis, laisser un 

prjncipe ù moitié chemin do s. s conséquences. 

Ôr, si les douze plaignans ét. ieùt rcccvab'es par suite de 

l'intérêt moral qui dans l'absence d'uuo lésion personnelle, 

vérifiée Si reconnue, doit ère ré
r
mté l'unique l'on ieuient de 

h' ic action, il y a lieu d'eu tirer cette onclosi m logique, for-

cée, inévitable, que cejte même action couij.è e à tous preneurs 

de billet-;, sans distinction entre les gagnans et ceux qui ne le 

sont pis, et à tous gagnans, sans distinction entre les posscs-

s tirs de lots oui poses en fraude, et ceux auxquels seraient 

éclnis des lots n m susceptibles de oiilestuiioiis ; de telle sorte 

que le porteur d'un numéro correspond »fit, par exemple, au 

lot, de 36,000 bancs échang-i ble, suivant le prospectus, contre 

une va 'eiir numéraire de 30,000 francs, après avoir réalisé, 

au prix d'une faible mise l'opulent bénéfice «pie lui aurait dé-

pn ti le sort, serai', à raison uniquement d'un préjudice ré-

sultant pour autrui de U gestion «lolosive de l'opération, admis 

à réclamer, eu outre, des dommages-intérêts pour sou propre 

compte. 

Si cetti bise est main e. me à l'arrêt attaqué 

si elle lui échappe, il tombe. 

Qualification du tait, application du texte pénal, adjudica-

tion de dommages- iutérû s, tout est justifié dans le piemier 

cas. 
Dans le scon l, et à n'envisager la cause que dans le rapport 

des plaignais au prévenu, pas de délit d'où soit né un préju-

dice, pas de préjudice qui nécessite une réparation. 

Eu présence de ces deux systèmes ainsi précisés, où est la 

il reste debout: 

vente où est la loi ' C'est ce que la Cour décidera.. 

Après ces remarquables observations de M. le conseiller-

tapporleur, M" Carette a développé les moyens du pourvoi, et 

M« Giiine a reproduit les argumens tendant au rejet. 

M. le premier avocat-général Pascalis a pris ensuite la pa-

role S «r le premier moyen, l'honorable magistrat a rappelé 

les principes qui consacrent l'indépendance respective de 

l'action publique et de l'action civile. Après avoir remarqué 

que, dans l'espèce, la contestation a été engagée par les par-

ties civiles, M. le premier avocat-général a fait observer que 

le ministère public avait, dans le cours des débals, formulé 

des conclusions qui peuvent être considérées comme l'exsrcice 

«le l'action publique.* A l'appui de cette thèse, il a cité l'arrêt 

de cassation du -4 mars 1830. 

Mais, d'un autre côté, une condition indispensable pour que 

l'action publique puisse être ain^i basée sur une poursuite 

engagée par des parties civiles, c'est que cette poursuite soit 

régulière; or, les parties civiles, dans l'espèce, ne se sont pas 

bornées à réclamer la réparation du préjudice qu'elles avaient 

personnellement éprouvé, elles ont eu outre réclamé, dans un 

intérêt qui leur était étranger, et sous ce point de vue leur ac-

tion doit être frappée de non recevabilité et entraîner avec 

elle l'annulation de tout ce qui a suivi. 

Sur le deuxième moyen, M. le premier avocat-général sou-

tient que la Cour royale de Rouen ne pouvait se dispenser 

de prononcer, comme l'avait fait le Tribunal de première 

instance du Rouen, un sursis afin que, préjudicitllement à la 

poursuite correctionnelle, et conformément à l'arrêté du pré-

fet de la Seine-Inférieure , les comptej de gestion de M. 

Viennot pussent être examinés par l'autorité administrative. 

M. Pascalis appuie cette doctrine d'abord sur l'article 182 du 

Code forestier, puis sur les arrêts rendus par la Cour suprême 

les 15 juillet 1819 (affaire Fabry), et 17 novembre 1842 (affai-
re Fabusj. 

Ce sursis était d'autant plus nécessaire ici, poursuit M. l'a-

voeul-général, «pie dans l'espèce on reprochait au sieur Vien-

not d'avoir détourné la différence existant e.itre les sommes 

reçues et les objets achetés. Or, cette différence pouvait être le 

résultat de mécomptes, de frais légitimement faits. En ce cas 

(et les comptes rendus à l'autorité administrative paraissent 

l'établir), il n'y aurait pas eu de la part du sieur Viennot cetie 

appropriation du bien d'aulrui qui est indispensable pour 

constituer le délit d'abus de confiance. 

Après avoir écarté le troisième moyen, M. l'avocat-général 

conclut à la cassation de l'arrêt attaqué. 

La Cour a mis la cause en délibéré pour être l'arrêt pro-

noncé à l'une des audiences de la semaineprochaine. 

Dans la même audience la Cour a rejeté les pourvois : 

1° De I.otiis-O Ion Gente, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de l'Aisne, qui le condamne aux travaux for-

cés à perp trtuité, comme coupable, mais avec des circonstan • 

ces atténuantes, du crime de tentative de meurtresur un garde 

champêtre dans l'exercice de ses fonctions; — 2° de Benoît 

Cliani ion (Rhône), cinq ans de réclusion, émission de fausse 

monnaie, mais avec des circonstances atténuantes; — 3° de 

Gustave Degrand (Vosges), dix ans de réclusion, vol, la nuit, 

en réunion de deux personnes, dans nue maison habitée. 

La Cour a donné acte au sieur Lefebvre-Delarochè du dé-

sistement de son pourvoi contre un jugement du conseil de 

discipline du 3 e bataillon de la 2' légion de la garde nationale 

de Paris, du 18 mai dernier, qui le condamne à vingt-quatre 

heures de prison pour manquement à des services d'ordre et 
de sûreté. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. D'Esparb')s de Lussan. 

Audience du 18 septembre. 

GURT-APES3. — VOL COMMIS A L'AIDE BE VIOLENCES AU FOND 

D'INE CARRIÈRE. 

Voici enfin une histoire de voleurs commo nos bons 

aïeux aimaient à les entendre raconter, imitées des ro-

mans anglais, histoires qui ont trouvé place dans quel-

ques-uns des excellens ouvrages de notre littérature, par 

exemple dans Gil Blas. 

Le théâtre du vol, c'était une caverne ; la mise en 

' scène ist digne du souterrain : le guet-apens, l'entrée 

mystérieuse dans le labyrinthe, les rôles distribués d'a-

vance entre les complices, la lanterne éteinte au bon mo-

ment, l'agression et le partage des «dépouilles : tout cela 

s'est accompli dans les règles. 

Mais les deux, voleurs dont la justice s'est e t parée n'ont 

guère la physionomie dont on se plaît à revêtir les dan-

gereux affidés de cette piofession. Ce sont deux j unes 

gens vêtus de blouses, dont la ligure imberbe n 'a rien de 

barbare ni de redoutable. Ils n 'ont jamais eu sans doute 

ni grand sabre ni pistolets à la ceinture. 

Les accusés déclarent se nommer : 

Le premier, Jean-Baptiste Malhaire, âgé de 22 ans, ou 

vrier terrassier, né à Job (Puy-de-Dôme), demeurant à 

Centilly, rue du Fort-de-Bieêtre. 

Et le second, Nicolas DiJry, âgé de 1!) ans, néàlmpley 

(Nièvre), ouvrier terrassier, demeurant à Centilly, rue du 

Eort-de-Bieêtre, 

Voici dans quels termes l'acte d'accusation expose des 

faits, qui pour être véridiques, n'en ont pas une couleur 

Idéale moins bien appropriée au sujet : 

Barthélémy Chalinet possédait quatre pièces de 20 francs; 

il les portail habituellement sur lui, d,.ns une. ceinture de 

cuir. Malhaire, qui h «bituit le même garni, connaissait cette 

circonstance; il résolut de s'emparer de cet or, et, dans ce but. 

il se concerta avec Didry. Le 23 avril dentier, après avoir fait 

boire Chalinet dans le cabaret du sieur Lalluie, il le eotlihji.-lt 

dans la plai nt; auprès «lu fort de Bicètrc, f-t il lie décida facile-

ment à descendre avec lui d ms une carrière qui. n 'est pas ex-
ploitée. 

Lorsqu'ils furent arrivés an bas de la carrière, Malliaire al-

luma une châîldelle; mais aussitôt ils éjUtiiidiieut frapper 

trois coups, et un indiv i lu s'élança sur eux du fond de la 

carrière, en s'éeriant : « On ! je les tiens ces voleurs de mes 

outils! » La lumière s'éteignit au même moment. L'aggres-

seur, qui n'était autreque Uidry, se j«:ta sur Chalinet et cher-

cha à s'emparer de la ceinture cpio portail «vlirci. Dans la 

lutte qui eut Ifêy alors, Chalinet eut la ligure déchirée, et il 

reçut plusieurs coups. 

Didry, p nouant enfin à saisir la ceinture du côté précisé-

ment où se trouvaient IPS pièces d'or. Comme il ne pouvait 

l'arracher des mains do Clia inet, il la coupa en deux à l'aide 

de son couteau, et disparut. 

Chatinet, dan-, sa détresse .avait réclamé vain; ment le se-

cours de Malhaire ; celui-ci pour dissimuler ses véritables in-

tentions semblait s'occuper à rallumer la lainpti. Ce ne fut 

qu'après la fuite de Didry qu il parut compatir au malheur de 
Cuatinet. 

Sur la plainte de Chalinet, Didry et Malhaire furent arrêtés. 

Deux des pièces d'or volées furent saisies en la posseesion de 

Didiy. Deux autres étaient cachées dans un pot de fleurs au-

près du lit de Malhaire. Les deux accusés d'ailleurs ont avoué 

leur ctilpabi'ité et reconnu le concert criminel qui a existé 

entre eux. 

Malhaire a déjà été condamné deux fois pour vol et vaga-

bondage. 

Le* traces des violences dont Chitinet a été victime ont été 

constatées sur sa personne. Il avait les lèvres enflées, une 

écorchure au nez et une autre à la jambe. 

En consé pie-ice, Malhaire dit Màilljère ou Mayer et Didry 

sont accusés d'avoir, eu avril 1840, soustrait frau luleusement 

à l'aide de violences qui ont laissé des traces de blessures ou 

contusions, plusieurs pièces d'or au préjudice de Chitinet, 

crime prévu par l'article 382 du Code pénal. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

1). Mallnire, à quelle époque art z-vous quitté votre 

pays? — R. En 1841. 

I). Le 13 mars 1842, vous avez été condamné à six 

mois de prison pour vol; le 3 rtéc .mbre Î842, à trois 

mois de prison pour vagabondage ? — R. Oui, Monsieur. 

D, Pourquoi n'êtes vous pas retourné dans votre pays ? 

— R. J'ai travaillé à la terrasse, à Romainville et à Bi-

cètre. 

D. Avez-vous des certificats qui le constatent? — R. 

Non. 

D. Depuis quand connaissez-vous Didry? — R. Depuis 
trois ans. 

D Et Chatinet? - R. Depuis un an à peu près. Nous 

avons logé ensemble chez Saintis. 

D. Vous vous étiez aperçu que Chatinet avait des pièces 

d'or, cela vous a tenté? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous l'avez dit à Didry ? — R. Oui. 

D. Puis vous avez entraîné cet homme dans une car-

q«ioi ça le servirait? Je te donnerai 10 fr. à cause des 80 

«pion t'a pris, et lu ne me rendras pas mes 40 sous. ? 

M. le président : Quels sont h s coups qui vous ont eu, 

R. Ah bien ! des coups à la tête, aux j mines, por:és 
dus d 'un 

rière, après vous être concerté avec Didry ; vous l'avez 

emmené sous prétexte d'aller cueillir une salade dans les 

champs. Vous lui avez dit que l'intérieur d'une carrière 

était très curieux à visiter. Vous êles descendu avec lui 

dans la carrière. Vous avez donné un signal ; vous evez 

frappé trois coups? — R. Oui, Monsieur, et dans le mê-

me moment, Didry s'est jeté sur lui ; mais il ne lui a pas 

fait grand mal. 

D. Comment, grand mal î II était impossible d'être plus 

contusionné. Il a reçu plusieurs blessures à la tête, au 

visage, sur toutes les parties du corps. — R. Il s'est fait 

ça à travers les moellons, en se traînant dans la carrière. 

M. le président : C'est-à-dire pendant qu'on le traînait. 

L'accusé : Nous lie l'avons pas frappé ; Didry n'a fait 

que lui prendre sa ceinture. 

D. Est-ce que vous croyez que vous aviez le droit de 

prendre l'or de cet homme? D'ailleurs, votre conduite 

était une lâcheté : vous étiez deux contre un. N'êtes-

vous passorti c'e la carrière avec Chatinet; ne l'avez-vous 

pas détourné de porler plainte contre Didry, en lui of-

frant 10 francs? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'est-il pas vrai que l'hiver dernier Didry vous a 
fait la proposition d'arrêter un charretier, et de lui voler 

500 francs ? — R- Non, Monsieur. 

M. le président : Vous l'avez dit dans l'inslruction en 

ajoutant que vous avez refusé. Vous avez reçu dans la 

carrière les quatre piè . es d'or ? — R. Oui. 

D. Vous en avez donné deux à Didry, et vous avez ca-

ché les deux autres dans un pot à fleur en enlevant de la 

terre ? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Et vous, Didry, reconnaissez-vous la 

vérité de ce que vient de dire votre co-accusé ? 

Didry : Je dis que c'estlui qui m'a donné les premièr s 

intentions de voler Chatinet. 

M. le président : Oui, il en convient; mais il ajoute 

que c'est vous qui avez indiqué la carrière comme un lieu 

propre à celte spoliation ? 

Didry : Malhaire m'avait dit de le conduire au bal ; 
c'est moi qui ai choisi la carrière. 

M. le président : Sans doute vous êtes d'accord avec 
Malhaire. 

Didry soutient qu'il n 'a pas frappé Chatinet. 

M. le président : Et que dites-vous de la proposition 

que vous avez faite à Malhaire de dépouiller un charretier, 
l'hiver dernier? 

Didry : C'est faux ! Il dit ça pour me charger. 

M. le président : U paraît constant qu'à cette époque 

des arrestations ont eu lieu dans les environs de Bicêtre. 

Vous pourriez bien vous en être rendu coupable. 

Le témoin Chatinet est introduit. C'est un garçon de 

dix-huit ans, haut de quatre pieds six pouces, qui a tous 

les dehors d'un enfant et dont la physionomie, sous ses che-

veux plats et rouges, qui retombent jusque dans ses yeux, 

annonce une grande bonhomie et une crédulité à toute 
épreuve. 

« Je connaissais, dit-il, Malhaire et Didry depuis six 

mois. Je logeais chez Saimy avec eux. Un jour, pour 

payer m m logeur, j'ai tiré une pièce, d'or de nia ceinture. 

Malhaire m'a dit de ne pas la changer. Il m'a offert qua-

rante sous pour payer ma quinzaine. J'ai accepté. C'était 
le 22 avril. 

Le lendemain 23, il faisait mauvais tempi ; je ne pou-

vais pas aller travailler à la terrasse. Malhaire m'a pio-

posé d'aller boire un canon chez le père Laflute. Nous en 

avons bu trois. U m'a mené ensuite chez Sainty. Nous 

avons joué aux tartes, et puis il m'a dit : « Allons ra-

masser une salade daus les champs, le temps est beau 

pour ça. » En passant près d'une carrière, il m 'a dit : 

«Viens, descends, je te ferai voir ça: j'y ai déjà travaillé.» 

Nous avons descendu tout au fond ; j'ai allumé une chan-

delle. Nous n'étions pas dans la carrière depuis une mi-

nute, quand Didry s est jeté sur moi en criant: «Ah! 

brigands que vous êtes, vous venez nie voler mes outils! » 

Il a éteint la chandelle, et il m'a donné des coups tant 

qu'il a pu. Je ne m'attendais pas à ça, moi; j'ai été tout 

surpris. Il m'a roulé par terre en battant ma tête contre 

les murs, et puis il a empoigné ma ceinture. Il tenait le 

bon bout; moi, je tirais de l'autre côté. Quand il a vu 

qu'il ne pouvait pas l'avoir, il l'a coupée avec uti cou-

teau, et moi je me suis égaré de là. » 

M. le président : Vous avez été renversé plusieurs fois? 

— IL Oui, Monsieur, trois ou quatre fois. 

D. Que s'est-il passé quand vous êtes sorti de la car-

rière ! — R. Malhaire m'a dit que c'était un malheur qui 

m'était arrivé; que c'était des cadets qui travaillaient dans 

cette carrière; il m 'a dit : « Vas, ne porte pas plainte; à 

aux bras, partout... Je m'en suis senti pendant 

mois. J 'appelais Malhaire et Malhaire i e venait pas a mon 

sei-ours. Cependant il était à mon côté ; il avait «les allu-

mettes, mais comme il ne voulait pas rallumer la chan-

delle, il m'a dit qu'il les avait perdues. Je me suis traîne 

comme j'ai pu à mon garni et j ai dit: « M. Sainty, Mal-

haire m'a conduit da -is une carné -e où il m'a fait Bssas* 

simr Bar Didry. » J'avnis reconnu l'autre à su voix quand 

il avait dit que je venais lui voler ses outils. 

M. le président : Alors vous avez porté plainte au bri-

gadier de gendarmerie. On a arrêté Malhaire et Dblry, 

et vos pièces ont été retrouvées. 

Chatinet, avec un soupir qui semble dire qu'on ne lui 

a p is rendu tes belle» pièces jaunes : Oai, Monsieur. 

On représente les quatre pièces d'or au témoin. 

Le pauvre Chalinet contemple ces quatre pièces d'or 

d'un air piteux; il ne peut en détacher ion regard. « Oh! 

je les reconnais bien, dit-il avec un nouveau soupir » 

Le garçon de salle, apiès avoir présenté les pièces aux 

accusé*, qui les reconnaissent, les replace sur la table 

des objets de conviction. Dieu veuille qu'elles soient bien-

tôt rendues à Chatinet. 

M' Bodin, défenseur de Malliaire : N'est-il pas vrai 

que Malhaire a dit à Didry de ne pas faire de mal à Chi-

tinet ? 

Chatinet: Oui, Monsieur; Malhaire a dit : « Ne le 

tue pas tout-à-fait. (Des rires bruyans et prolongés écla-

tent au fond de l'auditoire.) 

M. le président Vous rappelez-vous bien de quell s 

expressions il s'est seivi ? 

Chatinet : Oh! il s'est servi de coups de pied et de 

coups de poing, pas plus... (Hilarité générale.) 

M. le président : Non , je vous demande ce que disait 

Malhaire à Didry. 

Chatinet : Il lui disait de ne pas me tuer. 

M. l'avocat-général : Quoi qu'il en soit, vous imploriez 

le secours de Malhaire, et il ne vous a pas défendu. 

Chatinet : C'est vrai, Monsieur. 

M. Voland, médecin à Centilly, constate que Chatinet 

a r«çu sur différent, s parties du corps, et principalement 

sur les bras, des contusious qui ont laissé des Iraces 

Le brigadier de gendarmerie dit qu'on lui a signalé 

souveut les accusés comme deux rôdeurs de barrières ; ils 

rentraient à minuit, une heure du matin. 

Malhaire : Pardon, Monsieur, quand je rentrais à une 

heure du matin, c'est que je venais de travailler à la car-
rière. 

M. l'avocat-général Jallon soutient l'at e isalion. 

M" Bodin et Chatignier présentent la défense des deux 

accusés. 

Le verdict du jury a été afHrmatif sur toutes les ques-

lions, avec des cii constances atténuantes en faveur de 

Didry seulement. 

La Cour a condamné Malhaire aux travaux forcés à 
perpétuité avec exposition; Didry à quinze ans de tra-

vaux forcés sans exposition. 

ACCUSATION DE VOL. 

Encore une chronique à la manière anglaise. La prin-

cipale scène se passe également au fond d'un caveau. 

Mais cette aventure, quoique moins tragique que celle qui 

précède, nous semble tout aussi triste sous d'autre» rap-

ports. 

Une pauvre vieille femme, Anne» Bressanges, veuve 

Tanti, marchande des quatre-saisons, occupe rue d'Ar-

genteuil, 13, une étroite boutique, dans laquelle elle vend 

ses légumes et ses fruits. Elle a en outre la jouissance 

d'un caveau très exigu. Dans ce caveau elle dépose ses 

marchandises. La bonne vieille avait commencé naguère 

ce négoce avec 30 francs pour toute fortune ; mais enfant 

de l'Auvergne, économe, dure à la fatigue, connue dans 

le quartier pour son honnêteté, la fruitière avait pros-

péré ; elle gagnait bien bon an, mal an 4 ou 500 francs; 

ce qui lui suffisait et au-delà pour vivre dans l'aisance et 

faire largesse à ses païens et amis 

Ce fut alors que pour son malheur, elle vint occuper le 

logement de la rue d'Argenteuil. Elle y était installée de-

puis six mois à peine lorsqu'elle vit baisser ses bénéfices; 

quand elle allait au caveau prendre des fruits ou des lé-

gumes, il lui semblait que la provision diminuait. C'était 

pitié de voir le chagrin de la brave femme. Quel voleur 

pouvait avoir un assez mauvais i œur pour s'attaquer aux 

poires, aux pommes, aux chouxfleurs et aux haricots que 

la pauvre veuve achetait avec ses petits bénéfices pour les 

revendre ensuite péniblement? Nul ne le pouvait dire. 

Les soupçons de la fruitière n'osaient se porler sur au-

cun des habitans de la maison, dont la réputation est par-

faitement établie. Le dernier qu'elle eut accusé de ces 

larcins, c'était à coup sûr M. Martin, marchand de meu-

bles, qui passe pour un homme honorable et qui est d'ail-

leurs dans une po-ition de forlunetelle que personne n'au-

rait voulu croire qu'un homme dans ces conditions fut 

capable de se livrer à des soustractions si misérables. 

Une circonstance vint jeter cependant dans l'esprit de 

la veuve Tanty le plus grand trouble. La fille et le gen-

dre de la pauvre fruitière habitent Clermont-Ferrand. 

Tous les ans ils lui envoient pour le mardi-gras une 

bourriche, où ils mettent avec quelque» volailles bien en 

graissées dans ce but de pieuse gastronomiej un petit 

baril de sardines ou d'anchois, de l'huile d'olive, de la 

pâte d'abricots d'auvergne, etc., etc., en un mot tout ce 

qui peut être agréable à la vieille mère et lui rappeler le 

pays et ses enfans. Cette anné 1 , on lui avait annoncé 

qu'elle recevrait avec la dinde truffée de marrons, l'huile 

et la pâle d'abricots, un pâté de ménage et un morceau 

de rô'.i bien doré. Le 23 février, veille du mardi-gras 

M. Martin prit des mains du facteur des Messageries la' 

bourriche destinée à la veuve Tanty. Il la remit le soir à 
cette femme en réclnmant 5 fr. 55 c. pour le port. La 

fruilière n'eut rien de plus pressé que d'ouvrir la bourri 

che si impatiemment attendue. Mais, ô douleur ! ni le 

pâté, ni le rôli ne s'y trouvaient... la dinde avait perdu 
ses plus beaux accessoires. 

La veuve Tanty se rendit en toute hâie aux Message-

ries ; mais elle ne put avoir des nouvelles de ce pâté suc-

culent et de ce rôt qui devaient figurer si noblement dans 

avaient consenti naille, enisinie 

le caveau 

Tout à coup un rayon de lumière se g|j
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un bruit de clés se fait ëhtendre, |
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 s
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tailleur i'\r.C.y 
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accroupis f.u milieu d'une ol^u 

n a'élumieréSng^^co, " 
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ses gonds, et une ombre apparaît. Cette Urti 

M. Martin sans veste ni gilet, en mim. l,
es
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r
e «ï ' 

un tablier «levant lui, une lanterne sourde à. u
 (
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voix sépulcrale il prononce ces mots : « gn ^in .'tj". 

la vieille sorcière. » Puis Martin se bsi,^
0 n

'y e
si

. 

pommes et poires, et les engloutir dans son M f
Jf

'' 

dain les deux vengeurs se dressent et s'éhne
 ler

. k" 

isi de frayeur; il se met à crier à l'as», ? s «r \T tin sai e 

que le tailleur et le cuisit i r crient de tQmT'fJH 

" urs poumons : « Au voleur ! au voleur ' »
 fr

*.*' 

et 

req 

d 

festin du mardi-gras auquel elle avait convié quelques 
m o matnr\nn <2 Mills Pn rnvano^n ^

n
 1.,: * . . dign s matrones. Mais en revanche on lui fit conna tre 

que le prix du factage était de 5 fr. 5 cent., au lieu de 

5 fr. 55 cent, qu'elle avait payé. Nul doute; M. Martin 

le marchand de meubles, s'était attribué un droit de fac-

tage de 50 cent. Co l'ut un trait de lumière pour la veuve 

Tanty. Une image aussi rapide que désagréable traversa 
son esprit ; elle crut voir son pâté et son rôt sur la i

M 
ble du nég-

convonabl 

laitag< 

un splendide dessert, jiuité à la même 

nait le banquet. 

La fruitière, à dater de ce jour, n'eut ni trêve ni re-

pos dans sondeur de vérifier des soupçons si naturels-
elle dissimula, comme toute femme est capable de 1». fur >■ 

mais en secret elle préparait à Martin un méoe bien on d! 

qui nous ramené au caveau et nous force de faire a,, >e 
aux réminiscences d Anne Radchfle. 11 

Le 4 avril, dans la profondeur de l'édiBce, dans cette 

>n esprit ; elle crut voir son pute et son rôt sur la ta-

ie du négociant, et dans son hulluciualion elle les voyait 

mvenabkment assortis avec les plats de légumes «culs 

itage, crème, etc., dont son caveau avait fait les' frai» ' 

source. 

Penflant que les cris retentissaient, |
a Ra

 , 

quise et pénétrait dans le caveau. Mais |
e c

 av,it ; 

u posle, se trouva fort perplexe et forteniba
ap

°
ra!

' 
ôté la fruitière, entre ses deux témoin», aecti'^^d 

homme établi, père de famille, de vol àvec ff"'
>ls 

d'un autre côté Martin, baigné des larm «îs de
 s 

se plaignait d 'tm guet-apens et d'un assassinaf
 fe[r 

ral, dans sa sagesse, les mena tous chez le
 co 

Le lendemain une double plainte était déno^?^ 

quel de M. le procureur du Roi, par la \ea»e^*h 

par Martin. h.. 
Une instruction fut commencée immédiatem 

abouti au renvoi de Pierre Martin, marcliandri
 E 1 

rue d'Argenteuil, 13, devant la Cour d'assise! ̂  
double accus «lion : s ' s.

 : 

1° De tentative de vol avec fausses clés ; 2° H 

lion de comestibles au préjudice de la femme T
80
^-

Quant à la plainte en guet-apens et tentative T
!

' 
nat, en pense bien qu'elle n'a pas eu de suites ^ 

Devant la Cour, Martin soutient que c'est n 

qu'il a demandé à la veuve Tanty, pour l
a

 bou
r
> 

Irancs 55 cent, au heu de 5 fr. 5 cent. Il ajoute * 

pris ni le pâté, ni le rôti, ce dont il prétend d^''
1 

preuve en apportant un certificat de l'octroi A^' 

résulte qu'aucun droitn'a été perçu à la barrière ̂  

comestibles. Le receveur n'aperçu que 22 ceotim»"' 

1 huile. Accusé par la femme Tanty du vol du
 r

^,|
s
 f 

rôti, Martin en aurait conçu un vif ressentiment-^' 

pour se venger qu'il aurait pris quelques fruits et
 tS 

ques légumes. Il conteste du reste le nombre et I" f 
tance de ces soustractions. * "V 

La veuve Tanty raconte longuement ses inforlimw. 

ses angoisses. Elle dénombre les pomm?s, poires ' 

légumes qui lui ont été dérobés jour par jour deDuif'' 

24 lévrier, jour du mardi gras. Avant ce jour, elle ni' 

point eu la pensée de faire cette vérification en détail 

Les témoins François et Tenadle narrent la scène . 
caveau. 

Après l'audition des témoins à charge, on entend tk 

témoins à décharge qui s'efforcent de convaincre la O 

et le jury que la porte du caveau a dû s'ouvrir sans faut 

ses clés et quil était très facile de l'ouvrir avec lamau 
de trois manières différentes. 

'avocat-général Jallon soutient vivement l'a» 
salion. 

M" Bailleul présente la défense et sollicite unacqtiitie-
ment. 

Pierre Mariin est acquitté. 

VOL DOMESTIQUE. — RÉCIDIVE. 

M°" Crépin et M'" Dupuis, vénérables douamereï d't 

grand âge, sont unies par les liens d'une très ancien 
amitié. 

Le jour de Pâques, M"" Crépin voulant fêter l'annive-

saire de sa naissance, avait invité à dîner M™' Dupuis, u-

M™' Crépin n'ayant pas de servante, ce fut celle de )f 

Dupuis qui servit à table, et qui occupa la cuisine loi; 

la journée. Elle devait avoir ses reluis du festin. Of.i 

veuve Dubosq, c'est son nom, avait laissé les couvai 

Sur le buffet, mais quand deux jours plus tard, Ù 

voulut les rep-endre, l'un d'eux avait disparu, el œ 

couvert en métal de composition l'avait remplacé. M" 

Crépin accusa aussitôt la veuve Dubosq, et la maurea 
de cette dernière s'empressa de dévoiler quelques p» 

abus de confiance, et une soustraction antérieure de sa 

propres rouverts, qu'elle attribue aujourd'hui à la* 

Dubosq. Celle-ci comparaît donc devant la Cour d a* 

sous la double accusation 1° d'avoir soustrait frauoifc-
sèment, au préjudice de M

me
 Dupuis, dont elle était «i-

mestique à gages, deux couverts; 2° d'avoir sous» 
frauduleusement, au préjudice de M"" Crépin, uncoiw 
en argent, échangé contre un autre couvert en met»

1
! 

composition. . «e, 
M"" Crépin et M

 me
 Dupuis viennent confirmer le» 

de l'accusation. . .„ 
La veuve Dubosq proteste vivement de sonwn» 

« Juste ciel ! s'écne-t-elle, la veuve d'un 

malle, la fille d'un fermier qui a été pendant m 
ans maire de sa cemmune, être accusée de vol . t-

indignité ! 

M. le président modère un peu les éclats de v . 

veuve Dubosq en lui demandant si elle n a ^ . 

damnée, il y a vingt-cinq ans, à sept années oe 

pourvoi... 0i
t 

Mais ce souvenir paraît si éloigné que la vea 

s'empresse de le repousser, et s'écrie avec co» r 

qu'elle est victime de quelque diabolique
 e

"
eu

,
r
;
fellje
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L'accusée invoque en outre un moyen de a . ■ 

original qu'ingénieux : elle affirme très eerie»^^ 

croisant les mains sur sa poitrine et en J
etanl

,
 se 

un pieux regard, qu'elle était l'amie et non ,,
s 

de Mme Dupuis, laquelle entend celle d?cia ^ ̂  

horreur. « Mes bons Messieurs, dit-elle, J av
 0li 

gages que je devais à la tendresse de Maaaw K ^ 

n'ai jamais été sa domestique... Non ! 

compagnie, je faisais sa conversation, je 

non:! 13 

lir-

ais 

couron-

table, je jouais aux cartes avec elle et avec 

J'étais l'amie de ces dames. » . „,, pied » . 
M"" Dupuis et H-» Crépin s'avancent au 

Cour et repoussent à l'unisson ces proies» 

dresse.
 ) t

[
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. 

M. l'avocat-général Jallon soutient PacciU 

M' Dubedat présente la défense.
 g

,
n

s <f 
La veuvo Dubosq est reconnue coupant 

stances atténuantes. ,
 ra

pp°
rter 

M. l'avocat-général Jallon déclare s en v̂ m 
sagesse de la Cour quant à la question \^W. 

condamnation encourue en 1821 par 1,110 ,i y a i de\ 
paraît bien avoir frappé la même personne- J J^B 

de noms, prénoms, lieu et date delà nais* « ^
 eS

t > 

la première procédure la signature de i a ,^ei' 

ble. Dans la seconde procédure elle est ]
 de

 jj, 

ble. C'est un indice qui peut, dans 1 op"
11 

cal-général, profitera l'accusée. ,
 lten

du
 1

 % 
Mais la Cour, aprè - en avoir délibère,

 t 
récidivede la veuve Dubosq, la condame 

travaux fontes et à l'exposition pubhq
110

' 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU ,9 SEPTEMBRE 1846 1443 

.-hambre). 
nrVV

L CORMîCTIONNEL DE PARIS (6 

T
p,BL

 Présidence de M. Perrot. 

Audience du 18 septembre. 

,
 D

|i„ rOKS»T8 DfXE TOITIJRE CPLLULAIVB 

«f^oM M COMPLICITÉ, PAR NEGLICËHCEJ CONTRE 

,é
e
 trimestrielle, une voiture cellulaire 

ut à Reims, deux condamnés à quinze 
Paq lier et Remy. Cette voilure 

du Code d' 

— PRÉ-

UN DES 

licle 36o 

appliqué 
amende. 

Le Tribunal a statué en la forme et 
termes : 

instruction criminelle devait lui être 
et qu ainsi il n'était passible que d'une seule que 

au fond en ces 

G4» 

pans ^ 
,
r
;
â
 en passi 

S. dhird^ré^sés de l'entrepreneur du. trans. 
W^^Sdamné»' Pierre Morel et Louis Paq nier, et à 

por 

Cas: 

pr*? 

des ce hrigadier de gendarmerie à cheval. Apres avoir 
^.î.rés condamnés dans les diverses maisons de de-
d i

 s
 la route qu'elle suivait pour se rendre au ba-

«*»Cl8D la voiture cellulaire avait dépasse Chalon-
nu'and au milieu de la nuit on s aperçut de 

itf-5*0"%1 deux prisonniers de Reims, Paquier et 
asion 

B 

deux prisonniers de Reims 

, j
ea

 cellules, des ferrures des portes, des chaînes 
L , "twats laissées dans la voiture 'et qui n'étaient 

deux 

çonacr 

torçats laissées 
ni rompues, mais dévissées, 

q 
laissèrent 

tout de suite que l'évasion n'avait pas élé violente 

devait être attribuée ou à la volonté ou à 

oup 
lenti 

a négligence 

J :
 ns

 Oi conséquence, une instruction commença 
deSg veloppa d'abord les deux préposés, Morel et Pinard, 

gt le brigadier de çend^armerie Gai 

. En ce qui touche le moyen de nullité tiré du défaut de no-
ifiea .on du proces-vcrbal de saisie des écrits imprimés qui 

lont 1 objet de la poursuite : 

Attendu que l'article unique de la loi du 28 février 1817, 
sur leque se lonçle ce moyen, a été formellement abrogé par 
1 article 31 de la loi du 26 mai 1819 ; 

» Qu'en admettant que cette abrogation, conçue dans des 
termes généraux, absolus, et qui semblent 
distinction, ne s'appliquerait cependant qu'aux saisies 
vees sur le contenu de l'ouvrage ou écrit, et non aux 

et e s'sard. De nou- elles in-
à démontrer que ces deux 

formation ne tardèrent, p 

"erniers é 

^êl comparaissait donc seul aujouru mu uevam, i 

J
u
',

ali
 pinard et Cassard sont les deux premiers en 

, s étaient tout à fait étrangers à l'évasion, et une or-

i «née de renvoi a été prononcée à leur égard, 
éo^L\ comparaissait donc seul aujourd'hui d devant b 

à Reims, 

imprime-

la 

: dans les mêmes termes. 
dans 

Tri 

mpinàrd • Nous avions pris deux prisonniers 
„ ;

er
 et Remy, et nous poursuivions noire route vers 

T non Le 30 juillet, nous étions partis de Dijon à cinq 
, res 'du soir, et à dix heures passées, nous nous trou-

■ nssur la route entre Beaune et Chany. Vers les onze 
I ires nous apprenons par Morel que les deux prison-

■ - de Reims se sont évadés. Je ne comprenais pas 
Ll mment ils avaient pu faire, car l'évasion des cellules, 

o la surveillance qui y est exercée, me paraissait, sinon 
8 tossible au moins très difficile. Morel, que nous in-
firmons' nous apprit que, dans sa veille, il s'était en-
dormi et que comme les clés des cellules le gênaient, ils 
les avait placées dans une poche t n cuir clouée entre 
deux cellules ; ces deux cellules étaient précisément celles 
de Paquier et de Remy. Dans cette poche en cuir, il y 
«tait aussi un tournevis qui avait été enlevé. Alors je com-
uris tout, je vis comment l'évasion n'avait pu laisser de 
traces ; avec les clés, les deux prisonniers avaient ouvert 
les portes de leurs cellules : avec le tournevis, ils avaient 

dévissé leurs fers. . . . , , , 
M. le président : Et vous n avez rien vu, rien entendu? 
Le témoin : C'était à mon tour à dormir, et j'en profi-

lais. Du reste, avec les clés et le tournevis ils ont dû faire 

peu de bruit en s'évadant, 
Le brigadier Cassart dépose dans les mê 
Interpellé par M. le président, il répond que dans son 

opinion, l'évasion doit être attribuée à la négligence de 
Morel, seul chargé de veiller dans ce moment. Quant à 
lui, il suivait la route à cheval, par une nuit obscure, et 

il n 'a rien vu. 
M. Guyot, entrepreneur des transports des condamnes, 

est appelé à la barre. 
M. le président: A qui attribuez-vous la négligence qui 

ressort du fait de l'évasion? 
M. Guyot : Je l'attribue d'abord à Morel qui a eu le 

tort grave de se dessaisir de ses clés, ensuite à Pinard 

dont c'était le tour de veiller, m'a-t-on dit, et enfin j'at-
tribue aussi une part de la négligence au brigadier Cas-
sard. Ainsi, par exemple, tous trois doivent partager le 
blâme d'une première négligence, ou plutôt d'un premier' 
manquement à leur service que je considère comme très 
grave. Pour que les prisonniers n'aient pas le temps de 
préparer de longue main une évasion, les gardiens ont or-
dre de les' changer de cellules toutes les vingt-quatre heu-
res. Or, il a été vérifié que les deux évadés, Paquier et 
Remy, étaient dans les mêmes cellules depuis troisjours. 

M. le président : Il se peut que dans votre pensée vous 
aviez des torts à adresser aux trois, mais il n'y en a 
plus qu'un en cause ; il s'agit pour nous de savoir si vous 

, pensez que Morel a été négligent. 
M. Guyot: Sans doute, je l'ai dit d'abord ; mais 

comme entrepreneur je puis dire aussi qu'il n'est pas le 
* seu ' à avoir des torts à se reprocher. 

M. le président, au prévenu : Dites 'comment les cho-
ses se sont passées. 

* Le 30 juin, à huitheures du soir, c'était mon tour de 
dormir, quoiqu'on dise que non. Je m'étais couché dans 
le couloir sur le matelas. Vers onze heures, je me levai 
pour faire ma ronde, tout était tranquille dans les cel-
lules. Je me recouchai, et j'eus l'imprudence de tirer de 
mon panlalon les clés qui m'empêchaient de dormir et 
de les accrocher à un clou au-dessus d'une poche en cuir 
°u était un tournevis, à la distance d'un mètre et demi 
nés guichets des condamnés Paquier el Remv, entre les 
cellules n»' 3 et 5. 

Lorsque je me relevai une heure et demie après, je fus 
mut surpris de trouver une des cellules ouvertes, et bien-
tôt je reconnus que celle d'en face l'était aussi et 

lwt F°.nd,amnés s'étaient évadés. Ils ava 
es c es a l'aide d 'un fouet, et s'en étaient servis pour ou-
Vlr leur8 cellules, aprè* avoir dé:aché leurs fers à l'aide 
Qu tournevis trouvé dans la poche en cuir. 

M. (e président : Voilà bien des impiudeuces ; vous 
'ssez un tournevis, l 'instrument à l'aide duquel les pri-

u"mers peuvent se déferrer, à leur disposition. 
Morel : L

e
 règbmentne le défend pas. 

■ ;
ou

~" le Président : Il se peut, mais le bon sens doit tou-
^ *| venir en aide au silence des règlemens. Le règle-

clé» V0U8 défend sans doute de vous dessaisir de vos 
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0 premier à le faire, 
SiJI reco,nnais que ce n'est pas prudent, 
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 cs réquisitions de M. de Gaujal, avocat du Roi, 
a enmi" ', ''Connaissant des circonstances atténuantes, 

condamné Morel à huit jours de prison. 

ne permettre aucune 
es moti-

..uX saisies 
laites a raison de contraventions à l'article 14 de la loi du 21 
octobre 181 4, on ne saurait considérer la notification prescrite 
par ledit article de la loi du 28 février 1817 comme un élément 
nécessaire à la poursuite et à la répression des coniraventions 
prévues par l'artic'e 14 de la loi du 21 octobre 1814 ; 

• Attendu, en effet, qu'il ne s'agit pas dans l'espèce ge re-
chercher s'il y a eu une saisie opérée, et quel peut en être le 
mérite, mais uniquement de constater, en fait, si la déclara-
tion et le dépôt des divers écrits dont il s'agit au procès, ont 
eu lieu avant leur impression et leur publication ; 

» Attendu, à cet égard, que ce n'est ni dans la saisie, ni 
dans la notification du procès-verbal de saisie, que l'on doit 
chercher la preuve légale des contraventions imputées à l'im-
primeur, mais bien dans la non représentation des récépissés 
que celui-ci était en droit de se faire délivrer au moment de 
la déclaration et du dépôt des écrits émanés de son 
rie ; 

• Que c'est dans ce sens qu'il faut entendre l'article 16 de 
oi du 21 octobre 1814, lequel punit d'amende le défaut de 

déclaration avant l'impression, et le défaut de dépôt avant la 
publication, puisqu'on y lit après ces mots : « Le défaut de dé-
claration avant l'impression, et le défaut de dépôt avant la pu-
blication, » ces autres mots : « Constatés comme il est dit dans 
l'article précédent » (l'article 15), et que cet article précédent 
indique comme moyen de prouver la déclaration et le dépôt 
faits en temps et lieu prescrits par l'article 14, la représenta-
tion des récépissés qui ont dû en être délivrés ; 

» Qu'il suit de là, nécessairement, qu'il n'y a lieu de s'oc-
cuper de la saisie qui aurait pu être faite, e+, du défaut de no-
tification du procès-verbal de cette saisie dans les vingt-quatre 
heures ; 

» Attendu, au surplus, qu'il résulte de la combinaison des 
articles 20 de la loi du 21 octobre 1814, 31 de la loi du 26 mai 
1819, et 154 du Code d'instruction criminelle, que les contra-
ventions dont il s'agit peuvent être prouvées par les moyens 
ordinaires ; 

» Que la nullité proposée n'est donc pas fondée ; 
» Le Tribunal dit qu'il n'y a lieu de s'y arrêter ; 
» El faisant droit sur le fond, 
« Attendu qu'il résulte de deux procès-verbaux dressés par 

le commissaire de police de la ville de Soissons, l'un à la date 
du l' r août dernier, l'autre à la date du 2 du même mois, que 
cinq écrits divers ont été imprimés et distribués, sans qu'il 
ait été fait déclaration ni de dépôt préalable d'exemplaires 
d'aucun d'eux à la sous-préfecture de Soissons ; 

» Que ces écrits commencent, a savoir, le premier, par ces 
mots, etc.; 

» Attendu que le sieur Véret, imprimeur, auquel ils ont 
été tous les cinq représentés, à l'audience, a reconnu, d'une 
part, que lesdits écrits émanaient de son imprimerie, et d'autre 
part, qu'il n'avait fait à l'égard d'aucun d'eux, la déclaration 
qui devait en précéder l'impression, et le dépôt qui devait en 
précéder la publication; 

» Attendu que ce défaut de déclaration et de dépôt desdits 
écrits, avant leur impression et leur publication, constitue la 
double contravention prévue et punie d'une double amende 
de 1,000 francs par les articles 14 et 16 de la loi du 21 octo-
bre 1814; 

» Que si, en principe général, et d'après les dispositions de 
l'article 365 du Code d'instruction criminelle, la cumulation 
des peines ne doit pas être appliquée, ce principe général re-
çoit exception toutes les fois qu'une loi spécia le y a dérogé ex-
pressément; 

» Attendu que cette dérogation expresse se rencontre dans 
l'article 16 de la loi du 21 octobre 1814 relative à la presse, 
lequel article en prévoyant deux contraventions, l'une consis-
tant dans le défaut de déclaration d'un ouvrage ou écrit avant 
son impression, l'autre dans le défaut de dépôt avant la publi-
cation, a voulu que chacune de ces contraventions fût punie 
d'une amende égale de 1,000 francs ; d'où il suit que lorsque 
les deux contraventions sont réunies et constatées à la charge 
de l'imprimeur, il y a indispensablement lieu à lui appliquer 
l'une et l'autre amende (1); 

» Attendu, néanmoins, que le principe général qui défend 
le cumul des peines, doit recevoir son application dans la 
cause, mais en ce sens seulement qu'une peine unique peut 
être infligée à chacune des séries de contraventions qui font 
l'objet de la poursuite actuelle, c'est-à-dire une amende de 
1,000 francs pour le défaut, cinq fois répété, de déclaration 
des écrits avant leur impression, et d'une autre amende de 
1,000 francs pour le défaut, aussi cinq fois répété, de dépôt 
avant leur publication; 

» Que c'est ainsi qu'il faut entendre et concilier les dispo-
sitions de l'article 365 du Code d'instruction criminelle et de 
l'article 16 de la loi du 21 octobre 1814; 

» Par ces motifs, le Tribuual déclare le sieur Véret coupa-
ble de toutes les contraventions qui ont fait l'objet de la pré-
vention, et lui faisant application des articles 14 et 16 de la loi 
du 21 octobre 1814; 

» Le condamne à une amende de 1,000 francs pour le dé-
faut de déclaration, et à une autre amende de 1,000 francs 
pour le défaut de dépôt des cinq imprimés dont il s'agit, et le 
condamne aux frais, etc. » 

ment continuel dans la rigole des écuries-, 4* que des 
Bources abondantes surgissaient à l'entrée de la grange, 
à l'angle extérieur de la bergerie, et que le sol de la gran-
ge était humide; 5° que plus loin le chemin était un vé-
ritable bourbier; 6° qu'un champ de luzerne et un autre 
y attenant, étaient parsemés de sources; 7° qu'un terrain 
dit la Basse-Couture, ne pouvait être cultivé, tant il était 
humide; 8° enfin, que le jardin avait été inondé et ne l'é-
tait plus à cause do la baisse des eaux. 

En raison de ces fails, les sieurs Jean et Maizières, par 
exploit du 2 mai 1845, ont assigné le préfet des Arden-
nes devant le Tribunal de paix du canton du Chesne, 
pour: 1* se voir condamner à réparer le dommage causé à 
la ferme de Remonté, et à prendre toutes les précautions 
pour empêcher la continuation de ce dommage; 2° se voir 
condamner en 1,000 francs de dommages causés au fer-
mier, et en 50 francs de dommages par chaque jour de 
retard dans l'exécution des travaux de réparation que les 
demandeurs pourraient faire exécuter par eux-mêmes en 
cas de retard. 

Le préfet a proposé un déclinatoire qui a été rejeté, et 
un jugement définitif a condamné l'État en 600 fr. pour 
les dommages passés, plus 30 fr. par jour de retard dans 
les réparations à faire. 

Sur l'appel, le préfet a renouvelé son déclinatoire, mais 
un jugement du 11 juin 1846, aretenu la cause. 

Le 24 du même mois, le préfet a élevé le conflit qui a 
été confirmé par l'ordonnance suivante, intervenue au 
rapport de M. Boulatignier, maître des requêtes, et sur 
les conclusions conformes de M. Cornudet, commissaire 
du Roi. 

« Louis-Philippe, etc., 
» Vu les lois des 16-24 août 1790, 16 fructidor an III, 28 

pluviôse an VIII, 16 septembre 1807, 8 mars 1810, 7 juillet 
1833 et 3 mai 1841 ; 

« Considérant que l'action intentée eontre l'Etat par les 
sieurs Henry-Joseph Jean et Maizières a pour but d'obtenir, 
soit au moyen d'une indemnité, soit au moyen d'ouvrages à 
exécuter, la réparation du préjudice que causerait à la ferme 
de Remonté des infiltrations d'eau provenant du réservoir d'eau 
établi à Baironpour le service du canal des Ardennes; 

» Considérant qu'il n'y a expropriation d'aucune partie de 
la propriété du sieur Jean ; qu'il s'agit de simples dommages, 
et que, aux termes des lois susvisées, c'est à l'autorité admi-
nistrative qu'il appartient, soit de régler les indemnités dues, 
soit d'ordonner les mesures nécessaires pour la réparation des 
dommages résultant de l'exécution de travaux publics ; 

» Art. 1". L'arrêté de conflit, pris le 24 juin 1846 par le 
préfet des Ardennes, est confirmé ; 

» Art. 2. Sont considérés comme non avenus l'exploit intro-
ductif d'instance du 2 mai 1845, les trois jugemens du juge de 
paix du canton du Chesne des 21 mai, 18 juin et 16 juillet 
1845, les actes d'appel des 30 septembre et 4 octobre 1845, et 
le jugement rendu par le Tribunal deVouziers, le 11 juin 
1846. » 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENTS. 

— LOIRE. — Le Courrier de Saint- Etienne donne les 
détails suivans sur l'accident arrivé il y a quelques jours 
dans la mine de Latour : 

« Le 11 septembre, à une heure de l'après-mîdi, le 
boiseur Jean Jabrin travaillait, avec deux autres ouvriers, 
à réparer la galerie d'écoulement de la mine de Latour, 
lorsqu'un éboulement se fit tout à coup. Cet éboulement, 
d'abord peu considérable, ne lui saisit que les jambes, 
mais assez fortement pour qu'il eût besoin de secours. 

» M.de Longperrier, sous-directeur de cette mine, fut 
appelé; il se rendit promptement sur les lieux avec quel-
ques ouvriers et le gouverneur Jean-Claude Allary, homme 
actif, fort et courageux. Il était urgent de soustraire Ja-
brin au danger d'un autre éboulement. Après avoir fait 
placer Sur sa tête une pièce de bois pour le protéger, ce 
gouverneur le saisit fortement par le corps pour l'enle-
ver ; mais au même instant l'éboulement redouté arriva, 
couvrit Jabrin de trois pieds de déblais, atteignit Allary 
lui-même, et blessa deux autres ouvriers. Tout broyé, et 
incapable de porter aucun secours, Allary se traîna jus-
qu'au bord de la fendue. A sa vue, et au récit qu'il fait de 
l'état des choses, chacun tremble de s'approcher de Ja-
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JUSTiCE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audience du 14 août. — Approbation royale du 27. 

RÉSERVOIR DU CANAL DES ARDENNES. — INFILTRATIONS A LA 

FERME DE REMONTE. — ACTION EN DOMMAGES—INTÉRÊTS. 

— COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — ACTION JUDICIAIRE. — 

CONFLIT. — CONFIRMATION. 

L'autorité administrative est seule compétente, dès qu'il n'y a 
expropriation d'aucune partie de la propriété, soit pour 
régler l'indemnité qui peut être due, soit pour prescrire les 
mesures nécessaires pour la réparation des dommages cau-
sés à une propriété par les infiltrations des eaux d'un ré-
servoir destiné à alimenter un canal de navigation. 

Cette solution n'est que l'application du principe gé-
néral admis d'une manière constante par le Roi en son 
conseil touchant les règles de compétence sur la question 
de savoir à qui il appartient de connaître des dommages 
permanens causés aux propriétés privées par suite des 

travaux publics. 
Les faits particuliers de cette affaire méritent d'être 

rapportés. L'administration des ponts - et - chaussées a 
construit à Bairon un réservoir destiné à alimenter \e ca-
nal des Ardennes, et depuis lors la ferme de Remonté qui 
appartient au sieur Jean, et qui est louée au sieur Maiziè-

res, a été inondée en partie. 
C'est ainsi qu'un procès-verbal du juge de paix du can-

ton du Chesne, en date du 24 avril 1845, a constaté con-
iradicloirement avec un employé de l'administration : 1° 
que la cave située sous les bâtimens d habitation, près du 
fournil, était pleine d'eau presque jusqu'à la voûte, que 
l'eau avait 1 mètre 50 centimètres, et que les traces res-
tées sur les murs indiquaient que les eaux avaient été mé-
mo plus hautes de 60 eenliiiiètia^ ; 2° sué des lâches d'hu-
midité existaient au fournil; 3° que les écuries étaient 
fort humides et que des inares d'eau avaient un éeoule-

(1J Voir conforme, arrêt de cassation, du 14 août lj^l* 
\ iiuzetle des Tribunaux des 7 et 8 septembre.) /< 

! 

brin pour le secourir, car le toit menace encore de s'é 
bouler. 

» Sur ces entrefaites, M. Morillot, directeur des riches 
et vastes mines de Firminy, accourt eu toute hâte avec M. 
Schisler, sous-directeur des mines de Roche. Instruit de 
ce qui se passait, il descendit tout de suite au fond de 
la fendue avee les mineurs qui lui étaient nécessaires. Son 
premier soin fut d'appeler Jabrin, et chose inespérée .' 
Jabrin répondit à sa voix; il était sous ses pieds. Dès 
lors les travaux furent repris et convenablement dirigés 
par M. Morillot lui-même. Pendant que le boiseur Meu-
nier remplissait les paniers de déblais, avec ses propres 
mains, de crainte de blesser la tête de Jabrin, d'autres 
ouvriers les transportaient au dehors et en rapportaient 
les pièces de bois que M. Morillot avait demandées et 
qu'il faisait placer immédiatement sous ses yeux pour 
prévenirdenouveauxéboulemens. Ce travail nedevaitmar-
eher que lentement, Meunier seul pouvant remplir les 
paniers, tant cet endroit était resserré. 

» Cependant Jabrin criait de temps en temps : « Dépê-
chez-vous, j'étouffe! » Et il eût étouffé en effet, sans les 
débris d'une échelle qui protégeait un peu sa figure. 
Malgré l'activité incroyable que l'on a mise dans ces opé-
rations, il n'a pas fallu moins d'une heuie et quart pour 
arriver à la tête de Jabrin qui était sur le point de suc-
comber. Meunier fut remplacé parFayol. Jabrin était 
presque debout ; mais près de cinq pieds étaient encore 
à creuser dans un terrain des plus ébouleux. Il était donc 
indispensable de ne pas aller plus loin sans continuer de 
faire boiser tout autour de soi à mesure qu'on descen-
dait. M. le directeur chargea de ce soin le gouverneur, 
Etienne Allary, homme également capable et actif. Les 
bras et le tronc étaient dégagés ; Jabrin, qui avait repris 
courage, commença à aider à remplir les paniers de terre, 
et finit par faire ce travail tout seul, personne autre que 
lui-même ne pouvant plus atteindre à ses jambes. 

» Enfin, à neuf heures du soir, c'est-à-dire après huit 
heures d'angoisses, Jabrin a été transporté chez lui, et, 
par un bonheur inouï et providentiel, presque sans au-
cun mal. 

» Tous ces faits se sont passés en présence de M. Del-
zériès, qui, ce soir-là, s'était rendu a Firminy pour faire 
son inspection habituelle des travaux et des machines, et 
qui n'a voulu quitter les bords du puits qu'après avoir vu 
Jabrin tout à fait hors de danger. Un moment il a pensé 
qu'il faudrait renouveler l'air el la fendue où les lampes 
s'éteignaient et où les mineurs ne pouvaient plus respi-
rer. Sa présence eut été alors très précieuse, mais fort 
heureusement c'était à la fin des travaux. Pendant tout le 
temps du sauvetage, une foule considérable entourait les 
bords de la fendue et attendait avec anxiété une déli-
vrance à laquelle prenaient part tous les habitans de Fir-
miny. 

» M. le maire de ce pays, M. le vicaire Théophile et la 
gendarmerie n'ont quitté les lieux qu'avec Jabrin. Nous 
ne pouvons terminer ce récit sans payer un juste tribut 
d'éloge au zèle, à l'activité, au dévoûment des ouvriers 
qui oui travaillé à cette délivrance, et à M. Morillot sur-
'tcûùIjHuii a toujours dirigé les travaux au fond du puits et 
;au plud'iorl du danger. Du reste; ce n'est pas la première 

fois que ce directeur a exposé sa vie pour sauver celle des 
autres. Parmi les exemples que nous pourrions citer, nous 
nous contenterons de celui-ci : U y a quatorze ou quinze 
ans. un grand éboulement ayant eu lieu dans une carrière 
de pierre de Firminy, trois ouvriers y furent ensevelis. 

» Les croyant écrasés, personne ne songeait à leur por-
ter secours. M. Morillot se rendit sur les lieux, fit crier 
dans toutes les fentes de rocher : une voix répondit. Aus-
sitôt un service de sauvetage est organisé par ses soins, 
et, après huit heures de travail et de danger, il parvint à 
retirer du fond de cette carrière, le nommé Jean Berger, 
voué, comme ses camarades, à une mort certaine. Nous 
avons vu souvent, dans des momens semblables, M. Mo-
rillot affronter le danger, pay er de sa personne et se por-
ter là où aucun ouvrier n'osait ou ne voulait pas aller. » 

— LOIRE -INFÉRIEURE. — On lit dans le Breton : « On 
nous écrit de Cholet, 15 septembre : « Les incendies qui 
paraisent vouloir s'éloigner du département de l'Yonne, 
qu'ils ont désolé trop longtemps, viendraient-ils com-
mencer à ravager nos malheureuses contrées? En voici 
cinq depuis huit jours : Chemillé, Saint-Lezin et autres 
endroits ont été victimes, et l'on ne découvre pas les au-
teurs de pareils crimes, puisqu'ils restent impunis ; et ce-
pendant le peuple souffre, la récolte ayant été faible, et 
ce sont les céréales qui disparaissent, ce qui augmsnte 
encore la disette. Quand pourra-t-on donc arrêter un pa-
reil fléau ? 

» On s'occupe d'organiser à Cholet une garde nationale 
avec une compagnie de pompiers; beaucoup d'habitans y 
apportent trop d'insouciance ; cependant, dimanche, les 
officiers ont été nommés : 1 capitaine, 2 lieutenans et 2 
sous-lieutenans par soixante et quelques individus seu-
lement. Depuis huit à dix jours, quelques habitans de 
bonne volonté montent la garde la nuit; il serait bien à 
désirer qu'on y apportât plus de zèle ; c'est la sécurité de 

tous. » 

— ILLE-ET-VILAISE (Rennes). — Au nombre des préven-
tions de vol qu'avait à juger le Conseil de guerre de la 13* 
division militaire, il en est une d'une nature assez sin-
gulière : 

Depuis quinze ou dix-huit ans, on s'apercevait qu'une 
grande quantité de crins était arrachée à la queue et à la 
crinière des chevaux de la 1™ batterie du 7* d'artillerie. 
On ne savait sur qui faire tomber les soupçons, lorsque 
le 15 août dernier, on trouva une musette remplie de 
crins, cachée sous un escalier de l'écurie. On prit aussitôt 
des mesures pour connaître celui qui viendrait prendre 
çette musette. Linck; qui était consigné, faisait toutes les 
démarches possibles pour être envoyé à la corvée en ville; 
il l'obtint enfin : alors on le vit se rendre à l'écurie, pren-
dre la musette, la porter dans sa chambre, et la fourrer 
dans le sac de distribution qu'il devait porter avec lui à 
la corvée. 

Il fut aussitôt arrêté et interrogé. Il ne croyait pas, dit-
il, commettre une mauvaise action en arrachant ce crin; 
il rendait plutôt service aux chevaux ; on est obligé par-
fois, en effet, de leur faire subir cette opération pour les 
parer ou les rendre plus faciles à éponger. D'une partie 
il avait, ajouta-l-il, l'intention de faire des lignes; il as-
sure, au reste, que quelqu'un pour lui nuire, a ajouté du 
crin dans la musette; il n'en a pas mis autant qu'on en a 
trouvé. C'est là ce qu'il répète à l'audience. 

Ces explications n'ont pas été trouvées satisfaisantes 
par MM. les juges du Conseil de guerre, qui ont condamné 
l'amateur de crins à un an de prison, minimum de la 
peine. 

PARIS , 18 SEPTEMBRE. 

— La Gazette de France annonce ce soir que son gérant 
vient d'être appelé à comparaître devant un de MM. les 
juges d'instruction, comme prévenu : 1° d'offense au Roi; 
2* d'attaque contre le serment. 

— Le bruit a couru aujourd'hui que le comte de Mon-
temolin (le fils aîné de don Carlos) s'était enfui de Bour-
ges, où il était interné. Voici ce que nous lisons à ce su-
jet dans le Journal du Cher du 17 septembre : 

« Hier au soir le bruit était répandu dans la ville que 
lundi d rnier M. le comte de Montemolin avait quitté 
Bourges incognito. Les moyens employés pour assurer le 
succès de sa fuite présenteraient, dit-on, la plus grande 
analogie avec les circonstances qui ont accompagné et 
suivi l'évasion du prince Louis Bonaparte. » 

— Entre M. Bordier et M. Valfour, quelle est la diffé-
rence ? M. Bordier a trente-trois ans, M. Valfour en a 
trente-deuy

:
; M. Bordier est petit, épais de taille, blond-

rouge; M. Valfour est de tournure et de couleur sembla-
bles; l'un est émailleur sur métaux, l'autre émaille les 
métaux; tous deux demeurent rue Bourgtibourg, au troi-
sième, et quand ils reportent l'ouvrage à ia pratique, qu'ils 
ont à assister à un baptême, à un enterrement, ou à com-
paraître devant le Tribunal correctionnel, tous deux se dé-
corent d'un pantalon gris, d'un paletot bleu, d'un chapeau 
façon Gibus, et d'un parapluie vert-bouteille. C'est une 
ressemblance à humilier les Menechmes. M m' Bordier seule 
jeune brune de vingt-quatre ans, à l'œil vif, et qui se' 
flatte de se connaître en émail, a pu, entre ses deux So-
sies, découvrir une différence. A force de comparer elle 
■'aperçut que l'émailleur Valfour, petit, roux, rechigné 
comme l'émailleur son mari, avait un avantage sur ce 
mari, immense avantage qui consistait uniquement en ce 
que l'émailleur Valfour n'était pas son mari. 

Cette découverte, bien et dûment constatée, la conduite 
de la jeune brune fut toute tracée; elle quitta Bordier 
pour Valfour, ce qui fut l'affaire d'une enjambée les 
deux émailleurs logeant sur le même carré. Cette enjam-
bée provoqua de la part du mari une séparation de corps 
prononcée l'année dernière par le Tribunal civil. Mainte^ 
nant c'est le Tribunal correctionnel qui est saisi d'une 
nouvelle plainte du mari, plainte en adultère contre sa 
femme et son complice Valfour. 

Les deux prévenus, interrogés par M. le président 
avouent le délit qui leur est reproché et qui résulte d'un 
procès-verbal trop bien circonstancié. 

M. le président, à la prévenue : Vous êtes d'autant plus 
coupable d'avoir commis ce délit qu'une première fois 

votre mari, outragé par vous et le sieur Valfour, s était 
borné à demander une séparation de corps ; vous' auriez 
dû lui tenir compte de son indulgence et ne pas retom-
ber dans la même faute. 

La prévenue : Mais, Monsieur 
commis de faute. 

M. le président : Vous avez vous-même avoué vos re-
lations avec le sieur Valfour. 

La prévenue : Certainement. 

président, je n'ai paa 

le président : Donc, 
dultère? 

vous avec commis le délit d'à-

La prévenue : Mais non, Monsieur ; je suis innocente 
puisque je suis séparée de corps... * 

M. le président : Est-ce que vous penseriez que la sé-
paration de corps entraîne pour la femme le droit de s'af-
franchir de toute contrainte ? 

La prévenue: Certainement; c'est bien ce que mon 
homme d allaires m'a dit après la séparation 

celï? ^
 président : Votre hom,ne d

'
a
^ires vous a dit 

La prévenue -. Oui, Monsieur ; un grand brun, à mous-
taches : il m a fort bien dit que la séparation de corps en-
traînait la liberté individuelle des deux époux 
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M. l'avocat du Roi et le Tribunal, sur ses conclusions 

conformes, se chargent de démentir cette interprétation 

de la loi, donnée également et dans les mêmes termes 

P';r l'émailleur Valfour. Les deux prévenus ont été con-

damnés à trois mois de prison-, Valfour, en outre, à 100 
francs d'amende. 

— C'est M. Desnoyers, juge d'instruction, qui est chargé 

de la procédure relative à la fabrication des bank-notes 

et des faux billets prussiens et belges. Il a déjà interrogé 

les prévenus Romanzoff et Knapps, et a entendu plusieurs 

témoins. Cette procédure, à cause des documens qui 

doivent être envoyés des pays étrangers, exigera proba-
blement plusieurs mois. 

Knapps a été écroué hier soir à la prison des Made-

loitnettes: Théodore Herweg Romanzoff a été envoyé à 

Sainte-Pélagie. C'est par erreur que nous avons dit que 

trente-deux bank-notes saisies en sa les possession au 

de cinq moment où il a été arrêté, étaient de la valeur 

livres chaque, c'est de cent livres qu'il faut lire. 

Les deux prévenus font du reste, ainsi que nous l'a-

vons annoncé, d, s aveux complets. Herweg Romanzoff ra-

conte qu'après avoir échappé à une arrestation éminente 

le 6 janvier 1842, époque où la femme Danelle et le wur-

temburgeois Pressel furent surpris dans une maison de 

Passy où il avait établi une presse, il gagna la frontière 

de Suisse et se réfugia en Italie où il vécut durant quatre 

mois grâce à une somme qu'il avait eu le temps et la pré-

sence d'esprit d'enlever de son domicile de la rue 

des Fossés-Monsieur-le-Prince. 

Obligé de quitter l'Italie où il craignait l'extradition, 

il revint en France espérant s'y pouvoir cacher plus aisé-

ment. U ne rapportait alors pour toute ressource que deux 

bank-notes véritables de 100 livres chacune qu'il s'était 

procurées par l'émission de faux thalers de Prusse. Ce 

fut alors qu'il conçut la pensée de contrefaire ce précieux 

papier de la banque d'Angleterre. Les difficultés à vain-

cre étaient énormes; il passa deux années entières à un 

travail assidu, vivant de privations, car il fallait qu'il con-

servât sans le changer un de ses billets sans quoi il n'eût 

plus pu travailler faute de modèle. 

Enfin, après deux ans d'essais gradués, il crut sa plan-

che et son papier assez exactement imités pour tenter une 

émission dont il ne confia le soin qu'à lui seul. En trois 

jours de temps il passa vingt-six de ses fausses banck-

notes de 100 livres (G5,000 francs) chez les changeurs du 

Palais-Royal, des boulevards, des passages des Panora-

mas, de Choiseul et Véro-Dodat. Il s'arrêta alors, et voya-

gea en attendant l'effet de cette émission dont il ne dou-

tait pas que dût s'émouvoir la banque anglaise. 

Herweg Romaiizotï, au moment où il a été arrêté, se li-

vrait, avec son complice, à une fabrication qu'il voulait 

rendre considérable, et qui, s'il faut l'en croire, devait 

être la dernière. Fatigué de son existence aventureuse et 

tourmentée, il voulait, dit-il, réunir une dernière somme 

de 100,000 francs, puis se réfugier en Amérique pour y 
vivre en honnête homme. 

— Nous rapportions il y a quelques jours les circons-

tances d'une soustraction de marchandises commise au 

préjudice d'un magasin de nouveautésdu faubourg Saint-

Honoré, au moyen de ces adresses du teinturier-dégrais-

seur Fortier, qui simulent d'une manière fallacieuse les 

billets de banque. Voici la contre-partie de cette aven-

ture; contre-partie singulière, presque romanesque, et à 

laquelle nous hésiterions à ajouter loi si l'authenticité ne 

nous en était garantie par une lettre du négociant hono-
rable qui y a joué le principal rôle. 

M. Mousseau, commissionnaire en vins dans le dépar-

tement de l'Yonne, après un court séjour à Paris, où l'a-

vaient appelé ces affaires, avait retenu sa place au bu-

reau des berlines-postes de la rue Croix-des-Petits-

Champs, pour retourner chez lui; mais comme quelques 

iutérêts à régler l'appelaient dans la matinée à Brunoy, il 

avait fait porter sur la feuille du conducteur cette men-

tion : qu'on devrait le prendre à la colonne du rond-point 

de la forêt de Sénart, à deux kilomètres environ de Bru-

noy, et où la voiture, partant de Paris à quatre heures, 

passe à sept. 

M. Mousseau devança d'une demi-heure au lieu indiqué 

l'arrivée de la voiture. Le temps était couvert, la nuit 

approchait, et seul au pied de la colonne indicative du 

rendez-vous des chasses royales, le voyageur attendait 

avec une impatience mêlée de quelque inquiétude, lors-

que tout à coup quatre ou cinq individus sortant du four-

ré, fondirent sur lui, en lui intimant sous peine de la vie 

l'injonction de leur remettre son argent. En pareille cir-

constance, le calme et la présence d'esprit sont d'un 

grand secours. M. Mousseau, après avoir inutilement es-

sayé de résister, pour gagner du temps et donner à la voi-

ture le temps d'arriver, te rappela tout à coup qu'il avait 

dans son portefeuille un certain nombre des adresses 

du teinturier Fortier, simulant à s'y méprendre les billets 

de Banque, adresses que lui avait remises à Paris un de 

ses cliens; et qu'il emportait en Bourgogne comme objet 

de curiosité. Son plan fut aussitôt arrêté. Feignant de se 

résigner à faire l'abandon d'une somme considérable dont 

il était porteur, il demanda pour unique faveur aux indi-

vidus qui l'entouraient, et qui paraissaient pressés d'en 

finir, (Je lui laisser un billet de 500 francs pour continuer 

sa route. En même temps il tirait de son portefeuille un 

paquet de douze ou quinze adresses Fortier 

rentrait une seule, car les voleurs tout éhài >el il 

chessedela capture qu'ils croyaient faire -
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CIIATEAU-ROUGE. — Le succès de la 
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 Ul

'
0t

> 
au vœu unanime du public, et donner encore »«* ̂  c& 
scène militaire samedi 19. Une nouvelle cette 

défense et plus de 800 bombes sont ajoutées s?ux 'm
 De D0|)

Veu! 

rotechniques précédemment déployées par Itup-sj -rve '"es rV 

du Siège de Sarragossc vient d'être consacrée aV'i' 'Os,; 

Variétés. u tn&tr« r 

SPECTACLES DU 19 SEPTEMBRE^ 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Abufar. 

OPÉI i -CoMtQUE. — Les Mousquetaires de la Reine 
ODÉON. — Echec et Mat. 

VAUDEVILLE. — Les Chansons, Place Ventadour le* R 

VARIÉTÉS. — Paris l'été, le Dîner de Madelon. ' "
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GYMNASE. — Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROYAL. — La Nouvelle Clarisse Harlowe. 
COMTE. — Peau d'Ane. 
FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 

DIORAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc 

— Salon de la Picarde, rue Saint-Denis, 97
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]ffa<lëre de BOIXAXTK volumes in-ft pour I)OI ZJE FRARCS pur au, 
Le Magasin littéraire, en vertu d'un 

traité spécial avec la Société de» Gens de 
lettre, reproduit les meilleurs feuilletons, 
romans et nouvelles ; notamment de MM. 
Victor Hnpo, de Balzac, Alexandre Du-
mas, Frédéric Soulii'1 , Charles de Ber-
nard , Méry, Eugène Sue, Alphonse Karr, 
Léon Gozlan, etc., etc. 

LE MAGASIN LITTERAIRE 
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Un prospectus contenant les sommaires des articles sera adressé â toute personne qui en fera la demande par lettre affranchie. 
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■JII 
Impasse du Doyenné, 5, place du Carrousel. 

i m LES irai 
Toute personne de la province ou de l'étranger qui, par un mandat (franco) sur la poste ou sur une maison de Paris, chargera le directeur du Bureau central d'Abonne-

ment de prendre ou de renouveler un ou plusieurs abonnemens à des journaux de plus de 20 francs par an, recevra GRATUITEMENT , pendant toute la durée de son abonnement, 

l'ABONNE , MONITEUR DES FEUILLETONS, journal mensuel, dont le prix d'abonnement est de 5 francs par an, pour Paris ; et de 6 francs pour la province et l'étranger. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
Les bateaux à vapeur de la Loire continuent régulièrement leur service entre Tour» et Nantes, pour 12 FRANCS. 

Deux départs lous les malins de Tours, à six heures et demie et à onze heures. 

Messieurs les Voyageurs sont priés d'être en garde contre tous AVIS INTÉRESSÉS qui tendraient 4 leur faire croire que les bateaux ne marchent pas ; la crue 
des eaux en Loire assure au contraire un service prompt et régulier. (Correspondance des batraux de Nantes à Bordeaux pour 12 FRAKCS en 20 heures). 

S'adresser pour renseignemens et prendre les places, à tous les bureaux d'omnibus des chemins de ft-r d'Orléans et île Tours, et à l'agent des bateaux de 

la Loire, M. A. C1IATEAUKEUF jeune, agent des baleaux 4 vapeur pour SAINT-PETERSBOURG, HAMBOURG, ROTTERDAM, MOKLAIX, etc., S, boulevard 
Montmartre. 

Il «te 

IEIC I? 9MF.I', 
Sï, KM CHEMISIER DES PRINCES Rue 

RICHELIEU 
IV. 104. 

La spécialité dans toute l'acception du mot, telle qu'elle avait été créée par Lami-IIousset, le roi de la chemise, DUROUSSEAU nous l'a rendue, mais avec un 
goût, un talent, une précision dans la coupe, qui le place toujours à la téte de ses imitateurs. 

Le beau choix, la fraicheur de ses batistes, ce je ne sais quoi de si distingué dans son riche magasin, lui assure pour longtemps la clientèle des gens du 
monde. 

On demande une personne présentant toute garantie pour gérer un fonds d« 
commerce de rcsiauraleur. S'adresser à M. Longueville, rue Mazagran, t» 1er, 
tous les jours de 4 à 7 heures du soir. 

Chemin de fer 

D'AMIENS A BOULOGNE. 
La seconde assémblée générale de la compagnie, prescrite par l'article 38 

des slatHts, aura lieu le vendredi 23 octobre prochain, à deux heures précises, 
au siège de la compagnie, rue Baase-du-Rempart, 48 bis. 

Les actionnaires porteurs d'au moins 20 actions, et les possédant depuis 15 

jours au moins, devront se présenter au siège de l'administration, du 23 sep-
tembre au 8 octobre, de 10 heurr s 4 3 heures, à l'effet de retirer leurs caries 
d'admission, sur dépôt de leurs titres. 

Des modèles de pouvoirs seront remis au siège de la compagnie, à Paris; â 
Boulogne, chez MM Al. Adam et C; et à Londres, chez M. YYhilehead, agent 

de la G«, Thrcadneedle-Street, 61 l|2, qui remettront aussi des caries d'admis-
sion aux actionnaires, qui détirent les retirer à Boulogne ou à Londres. 

TABLE D'HOTE très bien servie, il 
Deux-Ecus, n. 33. 

> et 6 heures, rue des 
Prix : 1 fr. 50 cent. 

AVIS Une maison de détail qui compte 
plusieurs années de succès demande 
un intéressé qui pourrait disposer de 
30.000 à 40,000 francs, pour exécuter 
les commandes de fabrication qui lui 

seraient faites et qui donneront de beaux bénéfices. — S'adresser 4 l'Agence 
générale des Annonces de M. NORBERT ESTIBAL rue Neuve-Vivienne, 53. 

Maison à Xeuilly-sur-Seine 
Avenue, n. 82. 

Entrée de porte cochère, écurie de 3 chevaux, remise dans i
3m

,»ii 

d'eau de Seine. '""«e »n p„i
U 

Petit jardin; au fond, au levant, la maison de s croisées de r» 
de persiennes. '"■"•t'.riiiei 

Perron, vestibule, belle cuisine mi-souterraine ; cave sali» j 
mitres 40 sur 3 mèlres 80. salon de 5 mètres 4o sur 4 mètres 5

 n
'
an

8«<lii 
Au premier, deux grandes chambres à alcove, avec cabinet.' a. 

cabioels de toiletle, elc. "
els de

 E^de-robt, 

Au second, une chambre pareille, deux autres chambres C» KH»I 

telle, elc. ' "" IM " «e 1 a î-
Des armoires dans toutes les pièces. 
Deux pttils greniers. 

Le tout entièrement décoré à neuf de parquets, peintures nam... 
Location rn 1844-1845, 1,000 h. ' '"''""Mie. 
Contribution, 40 fr. 

Prix .- 16,000 fr. ; facilités pour le paiement des deux tiers 

Toutes les maisons voisines sont habitées toute l 'année oar le. nr™.ii, ■ 

S'adresser à M. NORBERT ESTIBAL, fermier d'Annonces 53, rVe vfrienw 

PAPETERIE SPÉcllAuT 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

ENCRIER SVPUOinE, S El' I, BREVETÉ 
Sans garantie du gouvernement 

Conservant l'encre toujours fluide sans aucun entretien 

NOUVEAU PO LY GRAPHE 

Pour écrire à la fol» la lettre et la copie. 

Papier glacé à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 (r. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

CïI .tlJl.lX, papetier du Roi, rue Saiiit-Honoré, 918, au 
coin de la rue Richelieu. 

REPRISE SPECIALE D'ANNO 
poi m m mm M im. m *mwm n M LIHUCIL 

$'adregger|;*i»^ M. NORBERT ESTIBAL. 
sieurs Journaux « ru e IVeuve-Vivienne, &3, i§ MMaris. 

Fermier d'annonces de plu-

Sociétés commerciales. 

Pâr ae'e sous seings privés, en date à Paris 
<lu n septembre 1846, enregistré, la société 
élablie entre MAI. Louis-Auguste MARTIN, 
demeurant a Paris, rus des Trois-Pavillons, 
16, el Eugène-Auguste BERNIÉ, demeurant 
même ville, rue Ste-Avoie, 57, sous la raison 
sociale MARTIN et BERNIÉ, pour la fabrica-
tion des chapeaux et la commission des ar-
licles de chapellerie, aé'é dissoute du con-
sentement respectif des parties intéressées 

compter dudit jour 17 septembre 1846, 
El que M. Martin, L'un d'eux, a élé constitué 

liquidateur. 
MARTIN, DERME. C6179) 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le 12 septembre 1846, enregistré 
à Paris le 15 septembre 1846, folio 23, verso, 
cases 5 et 6 par Léger, qui a reçu 5 francs 
50 cent., dixième compris, 

Entre j 
M. Ilenry-Marcellin HAILLY, entrepreneur 

de déménagemens, et Mme Eugénio GADOT, 
sa femme, qu'il 0 autorisée spécialement, de-
meurant ensemble à Paris, place Saint-Sul-

pice, 12, d'une part; 
El M Jacques-Philippe LERLOND , mar 

cliand doreur, et Mme Marguerite CtRF, sa 
lemme, qu'il a autorisée spécialement, de 
meurant ensemble à Paris, rue Neuve-Saint-

Aunustin, 31, d'aulre part; 
Il appert ce qui suit : 
Il est formé entre M. et Mme Bailly, con-

jointement, et >-olidairement entre eux, d'une 
pari, el M. et Mme Leblond, aussi conjointe-
ment et solidairement enlre eux, d'autre part, 
une société en nom collectif pour l'exploita-

tion d'un établissement de déménagemens, 
appartenant indivisément moitié à M. Bailly 
et moitié à M. et Mme Leblond, et dont le 

siège principal est à Paris, place SI Sulpice, 

13. 
Ui durée de la sociélé fst lixée à vingt an-

nées à parlirdu 1" août 1846, pour tinir au 

".•'août 1866. 
La raison sociale est BAILLY et LEBLOND 

La société a son siège principal a Paris, 
place Sainl Sulpice, 12, sauf à le transférer 
,laiis tel autre- local qui conviendrait le mieux. 

Le capital social actueliemrnt existant esl 
fixé à la snimede ieo,ooo fr. , représentée : 

i» Par la clientèle attachée à l'établisse 

raenl
; • , , ,. 

ÎI« Far le matériel de I exploitation ; 
}o Dans les commandes faites au i«' aoùt 

â l'établissement, tt dans le droit aux loca-
lious du siège principal et des succursales 
pour tout te temps qu'il en reste a courir, 
ain« que dans les loyers payés d'avance. 

1 a gérance de la société est déléguée ex-
clusivement a M. Bailly. La caisse sera lenue 
par lui, el il sera personnellement rusponsa-

lile de s i gesiion. . 
La signature appartiendra a M. Bailly 01 a 

Maie Leblond indistinc ement. Ils ne pour-

ront eu l'aire usage chacun séparément que 
pour les affaires u'alminiMralion, «Ues que 

signature île lettres de voiture, feuilles de. dé-
ménagemens, quittances de sommes reçues 
pour prix de déménagemens, paiement des 

employés de l'établissement. 

Hais la signature de M. Bailly et de Mme 
Leblond sera nécessaire pour toutes autres 
affaires, notamment pour les acceptation» 
des traités, pour lous billets el effets de com-
merce, emprunts, achats à crédit, et tous au-
tres contrats pouvant obliger la société. 

En aucun cas la signature sociale ne pour-
ra être employée que pour les affaires de la 

société. 
s Par le même acte, M. Leblond? déclare au-

toriser spécialement Mme Leblond, sa fem-
me, à faire sans son assistance toutes les 
opérations de commerce nécessaires pour 
l'exploitation de l'entreprise faisan! l'objei 
de la société ; en conséquence, toucher, re 
cevoir le montant de tous billets et factures, 
donner toutes quittances et acquits, endos-
ser et souscrire tous billets , passer lous 
baux, faire des achats, consentir lous con-
trats à titre onéreux, et généralement faire 
pour ladite exploitation tout ce qui sera né-
cessaire pour les intérêts de la société. 

Pour la publication , tous pouvoirs sont 

donnés au porteur d'un «irait. 
Pour extrait. MIRAINE, 

39, rue de Seine-St-Germain. 

(6480) 

D'un acte sous signature privée , en date 

du 15 seplepibre courant, enregistré à Paris 
le 17 septembre, aussi courant, folio 100, 

verso, cases de 1 à 4, entre MM. Jean-Anloine 
Victor CÔMBÈT, directeur d'assurances à Pa-
ris, plice Vendôme, 21; Pierre ANDR1EL, an-
cien négociant à Paris, rue Neuve-st Ceor 

ges, 9, eillippoly te- Bernard MORAND-GU TOT, 

ancien avoué de première instance, à Paris, 

rue Uourdaloue, 9; 
Il est extrait : 
Qu'une société paur l'exploitation de la 

compagnie d'assurances contre l'ineendie, 
Itoccinnie, dont la dénomination doit ê!re 
changée en celle de Tutelaire, est fonde» 
entre les susnommés. 

M. MoranJ-Guyot est nommé sous-direc-

teur. 
La durée de la société est flxée a cinquante 

ans, qui ont commencé à courir le jour de 
a signature de l'acte social. 

Le fonds social est porté 4 200,000 francs, 
sur lequel M. Gombet, pour sa part de mise, 
a versé la moitié de 100,000 francs. 

M. Morand-Guyol s'engage a verser, au fur 

el i mesure des besoins du service ordinaire, 
à partir de la fondation, 25,00» francs. M. An-
dri -I a versé, soit en numéraire, soit en ef-

fets de commerce la somme de 50,000 francs, 
auquel cas la mise de M- Andriel serait ré-

duite i 5c ,ooo francs. 
La signature pour l'ordonnancement d^s 

lépenses affectées au service ordinaire est 
attribuée à H. Combel. directeur. Les dé-
penses extraordinaires doivent être consen-

ties par les deux autres associés avant l'or-
(jonnancement attribué au même. 

Pour extrait. GOMBET , directeur. (6482) 

deux négoeians, demeurant à Paris, rue Netr-
ve-des-Petils-Gliamps, 32, et trois autres per-
sonnes dénommées audit ace, et stipulant 
collectivement; 

Ont déclaré dissoudre, d'un commun ac-
cord, à dater dudit jour 10 septembre 1846, 
la société de commerce qui existait intre 
eux, sous la raison GRENIER frères et G«, 
en nom collectif à l'égard de MM. Grenier 
frères, et en commandite seulement à l'égard 
des trois autres personnes pour l'exploita-
tion d'une maison de nouveautés, sise à Pr-
ris, rue Ste-Anne, 49, et rue Nenve-des-Pe-
lits-Champs, 32. Ladite société formée pour 

dix années entières et consécutives, qui ont 
commencé le 2« avril 18(5, suivant acte sous 
seing privé, en date du même jour, enregis-
tré à Paris le 30 dudit mois d'avril, folio so, 
recio, case 1, par Leverdier, qui a reçu les 
droits. 

JIM. Grenier frères ont été nommés seuls 
liquidateurs de ladite sociélé. avec pouvoirs 
d'agir séparément, comme de traiter, transi-
ger, compromeltre. 

Pour exirait. A. RADIGIIET (6484) 

collectif dont le siège sera à Paris, rue du 
Sentier, 2. 

Cette so 'iété aura pour objet l'achat et la 
vente e» gros des tissus laine et coton, impri-
més ou unis, et la consignation. 

La raison el la signature sociales seront 
SUItMONT et AUGLEIt. 

Chaque associé aura le droit de gérer et 
d'administrer, et la signature sociale. . 

Les engagemens souscrits de cette signa-
ture et dans l'intérêt des affaires sociales, se-

ront seuls obligatoires pour la société. Aucun 
emprunt ne pourra être valablement consen-
ti qu'autant que la signature aura été appo-
sée par les deux associés, sur l'acte destiné à 
le constater. 

Tous engageméns souscrits île la signature 

sociale, contrairement aux dispositions ci-
dessus, n'obligeront que l'associé qui les au 
ra indûment contractés. 

Pour extrait: A.RADIG
uit

. (6183) 

Suivant deux actes sous seings privés en 
date a Paris, du 10 septembre 1846, tous deux 
enregistrés; 

A été dissoute a partir du i" juillet der-
nier la sociélé que défunt M. Antoine-Marie-
Denis MEQUIGNON junior, et M. Jules LE 
ROUX avaient contractée pour douze ans 
du 1" juillet 1843, sous lalraisonMEQUIGNON 
junior et Jules LE ROUX, pour l'exylojta-
rion du commerce de librairie ecelésia- ti -
que, dont le siège est à Paris, rua des Grands-
Auguslins, 9; 

La liquidation de cette société sera faite 
par la nouvelle société ebaprés. 

Il a élé formé entre : 

1- M. Jules LE ROUX, libraire, demeurant 
a Paris, rue des Grauds-Augustius, 9; 

2- M. Atlére JOUBV, libraire, demeurant a 
Paris, rue Guénégaud; 9; 

3- et Mme Marie-lléléne FORTIN, veuve de 

M. Antoine-Marie-Denis Mequignon junior, 
libraire, demeurant à Paris, rue Taranne, 10, 

Une sociélé «n nom collectif pour l'exploi-
tation dudit fonds de commerce de librairie 
ecalésiastique, pour trois ans du i" juillet 
dernier. 

Le siège de celte sociélé esl i Paris, rue 
des Grandi-Augustins, 9. 

La raison sociale est J. LE ROUX, JOUBY 
et C«. 

MM J. Le Roux et Jouby sont seuls gérans; 
la signature leur est commune; ils ne pour-
ront s'en servir que pour les affaires de la so-
ciété. 

Lç Rqux. (6181) 

Cabinet de H« A. 1UD1GUET, avocat, rue 
St-Fiacre, 5. 

Par acle sous saing privé du dix septembre 
18(6, enregistré; 

MM. Pierre-Alphonse SURMONT, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Sentier, 2; et 

Pierre-Léon AUGLER, employé dans le com-
I mpree, demeurant à Paris, rue nicher, 25 ; 

privé, du 10 septembre . Oni formé entre eui, pour six, neuf ou 

douze années, qui commenceront le 1" juil 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat , 5, rue 

Saint-Fiacre. 

Par acte sous sein 
1846, enregistré; 

MM. François et Jacques GRENIER, tous lel 1847, une sociélé de commerce en nom 

Tribunal de vaiaistierrc. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce ae 
Paris, du 10 SEPTEMDER 1146, qui déclarent 

ta faillite ouverte ei en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur GUÉPlîf, couvreur, aux Thèmes, 
rue de l'Arcade. 11, nomme M. Denière lils 
juge-commissaire, et M. Baudouin, rue d'Ar-
genteuil, 36, syndic provisoire (N* 6397 du 

g*-)l 

Juowierij du Tribunal de commerce de 
Paris, du 17 SEPTEMBRE U46, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur GILLET, fab. de chapeaux, rue du 
Platre-Ste-Avoie, 9, nomme M. Le Roy juge-
commissaire, etM.Magnier, rue Taitboul, 14, 
syndic provisoire (N" 6412 du gr.); 

CONVOCATIOSS DE CRÉANCIERS, 

Sont invités h se rendre au Tribunal de com 

merce de Paris, salle des assemblées des fail-

lites, MM. tes créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CABANES, ent. de bains, rue Ta-
ranne, 12, le 24 septembre a 9 heures i |2 (X-
6107 du gr.); 

Dit siourGUËPIN, couvreur, aux Théines, 
lo 25 septembre à 10 heures (N" 0397 du gr.,; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les. tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'élant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELAMARRE , limonadier, rue 
Richelieu, 112, le 23 septembre 4 2 beures 
N" 6304 du gr.); 

De Dlle ORGIAZZI , mde de nouveautés, 

rue de Seine, 66, le 23 septembre à 11 heu-
res (N° 62S0 du gr.'; 

Du sieur LEJAY, boucher, me des Sts-Pè-
res, 53, le 23 septembre 4 2 heures (N° 6305 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est néetssaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
lion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres 4 MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société dame SAINT-IORE, et M\L-
IIERBli et Eug. SAINT-IORE, et SA1NT-IOHE 
etC<, fleuristes, rue Bourbon-Villeneuve, 24, 
le î4 septembre 4 9 heures Ip2 (N° 4376 du 
gr-); 

Du sieur LfiVY, md de vaches, 4 La Cha-
pelle, le 24 septembre 4 2 heures (N° 62t 1 du 
gr-,; 

Du sieur CIIAM0N, commerçant en pro-
priétés, 4 1 »ry-sur-Seiiie, le 23 septembre 4 

11 heuras (N» 6061 du gr.); 

i\.ur entendre le rapport des syndics sur 

l'état Je la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vinst jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BERNARD aîné, armurier ave-
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M. Tluebaut, rue de la Bienfaisance 2 svn-
Uic de la faillite (N- 63»i du gr.)" '
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Du sieur DUCDALE, mécanicien rue de 
Ponthieu, 64, entre les mains de M ïhie 
baut, rue de la Bienfaisance, 2, svndic Mn il 
faillite (N" 6378 du gr ); '
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Du sieur NALET, gaufreur, rue desVinal 
grier». 32, entre les mains de MM. Bjjebaut 

rue de la Bienfance, 2, et Ribaucourt rué 

Chariot, 12, syndics de la faillite (N- 6350 du 

4*<Mir, en conformité de l'article 49 3 de la 

loi du i< mai mm, être procédé a la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
railhte du sieur BENOIST, bouclier 4 Ber-
cy, sont invités a se rendre, le 23 septem-
bre 4 9 heures très précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément 4 l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte de initif qui sera rendu par les syn 

dics, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions, el don 
11er leur avis sur l'excusabililé du failli (x-
5481 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la railhte du sieur BODIN, marchand de 
vins rue de la Ferme, n/27, sont invi! 
tés a se rendre, le »3 septembre 4 3 heures 
précises, au palais du Tribunal decommerce 

salle des assemblées des faillites, pour con-
ormément 4 l'article 537 de la b/du 28 mai 

1838, entendre le compte détinitir qui sera 
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Yiecu un.franc dis centimes. 

Septembre 1846. 
IMPRIMERIE m A. GUYOT, .IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATIIURLNS, 18." 
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